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AVANT-PROPOS 

 
Le règlement de l’AVAP comprend :  

● les dispositions et règles générales, applicables à l'ensemble de l’AVAP, dans 

toutes ses enveloppes figurant sur les documents graphiques 

● les prescriptions particulières à chaque secteur précisant la nature et la 

vocation de chaque secteur ; 

● les objectifs de protection et mise en valeur et les prescriptions à respecter 

pour atteindre ces objectifs.  

 

 

Ces prescriptions comprennent :  

● des règles qui doivent être respectées  obligatoirement ; 

● des recommandations qui ont pour but d'orienter les projets. 

 

 

Le présent règlement est établi en rapport aux documents graphiques 

indissociables qui portent la délimitation de l’AVAP, la délimitation de ses secteurs 

nommés de A à C et des indications correspondant à des catégories de 

protection particulières :  

● les édifices de fort intérêt patrimonial ;  

● les espaces naturels de fort intérêt paysager ;  

 

Ce document est complété des annexes suivantes :  

● le nuancier des façades ; 

● le carnet des plantations ; 

●l’extrait du décret n°2011-1903 relatif aux aires de mise en valeur de 

l’architecture et  du patrimoine. 

● le glossaire ; 

 

 

 

 

 

COMMENT UTILISER CE REGLEMENT ? 

 
1. Prendre connaissance des prescritions s’appliquant à toutes les A.V.A.P. 

(page 6) 

 

2. Repérer l’emplacement du projet sur le plan 3 – DELIMITATION ET 

SECTEURS portant la délimitation de l’AVAP et de ses  secteurs et celui 

repérant les édifices de fort intérêt patrimonial. 

 

3. Si le projet porte sur un édifice de fort intérêt patrimonial, consulter les 

prescriptions concernant ces édifices. (page 10). Ces édifices sont 

repérés sur le Plan 3 - EDIFICES DE FORT INTERET PATRIMONIAL. 

 

4. Si le projet se situe en secteur A, consulter les prescriptions propres à ce 

secteur selon l’édifice ou l’espace concerné. (page 16) 

5. Si le projet se situe en secteur B, consulter les prescriptions propres à ce 

secteur selon l’édifice ou l’espace concerné. (page 37) 

 

6. le projet se situe en secteur C, consulter les prescriptions propres à ce 

secteur selon l’édifice ou l’espace concerné. (page 47) 

 

Les annexes apportent une aide à la mise œuvre de ces prescriptions. 
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DISPOSITIONS S’APPLIQUANT A TOUTES LES A.V.A.P. 
dont celle de Veules les roses 
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FONDEMENT DE L’A.V.A.P. 
 

« La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse 

dans le milieu environnant, le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que du 

patrimoine sont d’intérêts publics » (loi n° 77-2, du 3 janvier 1977 sur l’architecture, 

article 1). 

 

Une AIRE DE MISE EN VALEUR DE L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE (A.V.A.P.) est 

instituée sur le territoire de la commune de VEULES-LES-ROSES, conformément au 

Décret n°2011-1903 du 19 décembre 2011 relatif aux aires de mise en valeur de 

l’architecture et du patrimoine. Elle annule et remplace la Zone de protection du 

patrimoine architectural et urbain (Z.P.P.A.U.) approuvée le 12 juillet 1991 sur cette 

même commune. 

 

CHAMPS D’APPLICATION DE LA PRESENTE A.V.A.P. 
 

Cette A.V.A.P. s’applique aux parties de territoire communal de VEULES-LES-ROSES qui 

sont repérées sur le document graphique. Cette aire est divisée en trois secteurs soit : 

- Secteur A : CENTRE ANCIEN 

- Secteur B : PERIPHERIE URBAINE 

- Secteur C : ESPACES NATURELS. 

 

PORTEE DE LA PRESENTE A.V.A.P. FACE AUX AUTRES 

LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS CONCERNANT 

L’OCCUPATION DES SOLS 

Monuments historiques et sites 

Les servitudes s’appliquant à un immeuble protégé au titre des monuments 

historiques, selon le code du patrimoine, demeurent. Le périmètre de protection 

(cercle de 500m de rayon) autour de ces monuments y compris à l’extérieur de 

l’A.V.A.P.  

 

Ces immeubles sont :  

- L’église Saint Martin (classée par arrêté ministériel du 27/12/1996)  
- La Croix hosannière, près de l’ancienne église st Nicolas (inscrite par arrêté 

ministériel du 14/04/1930) 
- La Ferme du couvent : maison de bois dite le vieux château, le colombier et le 

puits (inscrit par arrêté ministériel de 14/04/1930). 
 

Nota : Les périmètres de protection de la Chapelle Notre-Dame du Val (arrêté 

ministériel de 28/09/2006) et de la Croix du chemin de Notre-Dame du Val (arrêté 

ministériel de 28/09/2006), situées sur le territoire de Sotteville sur mer demeurent et 

continuent de produire leur effet sur les parties concernées du territoire de Veules les 

roses. 

 

Publicité et enseignes 

Le titre VIII du Code de l'Environnement, relatif à la publicité, aux enseignes et pré-

enseignes interdit dans son article L581-8, toute publicité à l'intérieur des périmètres 

de l’A.V.A.P.  

Campings et stationnements de caravanes 

Selon le Code de l'Urbanisme (art. R 111-42), il est interdit d'installer des campings et 

des terrains aménagés pour le stationnement des caravanes, à l’intérieur de 

l’A.V.A.P., sauf dérogation accordée par le Maire, après avis de l’Architecte des 

Bâtiments de France et de la Commission Départementale de la Nature, des 

Paysages et des Sites. 

Archéologie 

Sur l'ensemble du territoire de la commune, sera fait application des dispositions 

concernant le patrimoine archéologique rassemblées dans le livre V du Code du 

Patrimoine et dans le décret 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures 

administratives et financières en matière d'archéologie préventive. 
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ROLE DE L’ARCHITECTE DES BATIMENTS DE FRANCE 
 
Selon le Code de l'Urbanisme, les travaux :  

- de démolition,  

- de construction, 

- de transformation et de modification de l'aspect extérieur, 

- de déboisement, 

- d’aménagement 

sont soumis à autorisation spéciale, délivrée par l'autorité compétente, après avis 

motivé de l'architecte des bâtiments de France, précisé par le décret n° 2011-1903 

du 19 décembre 2011 relatif aux aires de mise en valeur de l’architecture et du 

patrimoine (figurant en annexe n° 3). 

 

COMMISSION LOCALE DE L’AVAP 
 
Créée sur délibération de l’autorité compétente, la commission locale de l’AVAP se 

compose de15 membres au maximum et 12 au minimum, soit :  

- 3 représentants d’administration (Le Préfet de région, le DREAL, le DRAC)  

- 5 à 8 élus ou titulaires d’un mandat électif représentants de la collectivité 

compétente 

- 4 personnes qualifiées (dont 2 au titre du patrimoine culturel local et 2 au titre 

des intérêts économiques locaux). 

 

La commission locale assure le suivi de la création, la révision ou la modification de 

l’AVAP à deux stades de la procédure : 

- à la mise à l’étude de l’AVAP 

- après l’enquête publique. 

 

Dans le cadre des demandes d’autorisation de travaux, elle peut être consultée par 

la collectivité compétente. 

 

Dans le cadre de l’instruction des recours contre l’avis de l’Architecte des bâtiments 

de France, elle peut être consultée par le Préfet de région. 

 

Elle contribue au suivi permanent de l’évolution de l’AVAP. 

 

Elle arrête, par vote, son règlement intérieur lors de sa première réunion. 

 

Son président, désigné en son sein, est un élu, représentant la collectivité concernée. 

En cas d’absence, il peut déléguer la présidence à un autre membre de la 

commission locale. (Code du patrimoine : art. L.642-S et L.642-B, Décret : art. D.642-2, 

Circulaire (p. 22 à 23). 

CAS PARTICULIERS 

 
Dans le cadre des opérations de constructions nouvelles, de restauration ou de 

modification de constructions anciennes, les dispositions du règlement ne peuvent 

faire l'objet d'aucune dérogation, mais seulement d'assouplissements ponctuels.  

 

Les adaptations mineures sont instruites, au besoin d'office, sans demande du 

pétitionnaire, par l'autorité administrative compétente, après avis conforme de l'A.B.F 

(R.N.U, art R 421 15 - 3e alinéa). 
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DISPOSITIONS S’APPLIQUANT A 

L’A.V.A.P. DE VEULES-LES-ROSES 
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EDIFICES DE FORT INTERET PATRIMONIAL 
dans tous les secteurs 

 

Identifiés dans le document : 3- EDIFICES DE FORT INTERET PATRIMONIAL  

   • Prescriptions générales 

   • Volumes des édifices 

 - Surélévations 

 - Ecrêtements 

 - Démolitions 

   • Toitures 

 - Forme 

 - Couverture 

 - Souches de cheminée 

 - Lucarnes 

 - Evacuation des eaux pluviales 

 - Accessoires de toiture 

 - Equipements techniques en toiture 

   • Façades 

 - Murs 

 - Baies 

 - Menuiseries extérieures 

 - Contrevents 

 - Volets roulants 

 - Ferronnerie 

 - Modénatures 

 - Devantures commerciales 

 - Annexes, vérandas et marquises 

 - Lignes électriques et téléphoniques 

 - Equipements techniques divers 

 - Projets 

 

 

 

 

 

 Plan indicatif. Seul le document n°4 «Plan de repérage des  immeubles de fort intérêt patrimonial » fait foi. 
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Prescriptions générales 

 

Les travaux, quels qu'en soit la nature et l'ampleur, devront tendre au maintien 

des dispositions d'origine de l'immeuble, ou à leur restitution, lorsqu'elles ont été 

altérées ou supprimées  

Les travaux devront être exécutés dans le respect des matériaux et des modes de 

construction d'origine (origine pouvant être attestée par des documents anciens 

de type photos, devis, traces anciennes retrouvées…). 

Les modifications devront être compatibles avec le caractère général de 

l'immeuble, tout en restant lisibles et en évitant formellement le pastiche. 

Les constructions ayant existé antérieurement pourront être reconstruites, à 

condition que le projet puisse être établi par référence à des documents tels que 

photos, relevés, gravures, etc. 

Les huisseries seront en bois ou en aluminium. Les toitures seront en chaume, 

ardoise naturelle, tuile ou couverture métallique à joint debout aspect zinc. 

Les couleurs des différentes parties de l’immeuble s’harmoniseront avec les 

constructions environnantes. 

Des teintes sont proposées, à titre indicatif, dans le nuancier des façades en 

annexe 1. 

 

Volumes des bâtiments 

 

Surélévations 

 

Les surélévations sont interdites, sauf lorsqu'elles permettent de rétablir, soit : 

-  une disposition d'origine, 

-  une continuité avec le volume des constructions voisines. 

 

Ecrêtements 

 

Les écrêtements sont interdits, sauf lorsqu'ils permettent de rétablir une disposition 

d'origine. 

 

Démolitions 

 

Les démolitions sont interdites, sauf dans les cas suivants : 

- démolition de constructions ou de parties de constructions présentant un 

péril pour le public, attesté par un arrêté du Maire, 

- démolition de constructions ou de parties de constructions dont la vétusté ne 

permet pas d'exécuter des travaux de réhabilitation, 

- démolition de constructions annexes d'aspect médiocre, dont la suppression 

permettrait une mise en valeur des constructions principales. 

 

Toitures 

 

Forme 

Les dispositions d'origine concernant le nombre, la disposition et la pente des 

 

versants, les saillies de toiture, et les coyaux, devront être maintenues. Les seules  

modifications admises portent sur le rétablissement des dispositions d'origine 

lorsque celles-ci ont été modifiées 

 

Couverture 

 

La couverture devra être exécutée avec le même matériau qu’à l’origine qui 

peut être attesté par des documents anciens : photos, devis. Les faîtages, arêtiers 

et noues ne devront pas comporter de zinc apparent. 

 

Souches de cheminée 

 

Les souches existantes devront être maintenues ou rétablies, en maçonnerie 

apparente, rejointoyée. 

Les souches à créer devront présenter une section supérieure à 0,40 m. x 0,60 m. 

Elles devront être situées à proximité du faîtage, et rester en maçonnerie. 

Le rejointoiement, ainsi que les solins, devront être exécutés au mortier de chaux 

aérienne. 

 

Lucarnes 

 

Les lucarnes existantes, résultant de dispositions d'origine, devront être 

maintenues. 

Les lucarnes rampantes existantes devront être supprimées : leur remplacement 

par des lucarnes est admis ; à la condition que les règles figurant à l'alinéa ci-

dessous soient respectées. Les tabatières peuvent être conservées. 

La création de lucarnes nouvelles est soumise aux règles suivantes : 

-  elles auront deux versants 

-  le nombre des lucarnes ne devra pas être supérieur au nombre de travées 

de la façade, 

-  la dimension des lucarnes devra être proportionnée au volume de la toiture 

-  les dimensions en tableau devront être inférieures à celles des baies du 

dernier étage, 

-  l'équilibre de la composition de l'édifice devra être respecté. De manière 

générale, en zone urbaine, les lucarnes seront positionnées dans 

l’alignement des ouvertures (sauf impossibilité technique). 

   En revanche, pour les constructions à caractère plus rural,  

   seront déportées ou centrées par rapport 

   aux ouvertures. 

 

 

 

 
En zone urbaine :  

lucarnes positionnées dans 

 l’alignement des ouvertures 
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Les châssis de toit et les lucarnes rampantes sont autorisés, à condition d’être 

invisibles depuis l’espace public. 

 

Evacuation des eaux pluviales 

 

Les eaux devront être recueillies dans des gouttières en zinc prépatiné, ou en 

cuivre, et conduites, en façade, dans des descentes en même matériau. 

 

Accessoires de toiture 

 

Les accessoires tels que les épis, les faîtages, les crêtes, les girouettes et les festons, 

devront être conservés ou refaits à l'identique. 

 

Equipements techniques en toiture 

 

Tous les équipements techniques (paraboles, 

antenne TV…) seront invisibles depuis l’espace 

public, sauf impossibilité technique justifiée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les capteurs solaires, thermiques ou photo- 

Voltaïques, devront être intégrés 

harmonieusement à la construction, dans 

le plan d’un versant de toiture ou d’une 

façade. 

En toiture, les cadres des panneaux et les 

accessoires de fixation seront de teinte soit 

 identique à celle de la couverture, soit 

noire ou de couleur sombre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Façades 

 

Murs 

 

Les murs de brique pleine ou de pierre (silex, grès) devront rester apparents 

lorsqu'ils ont été conçus pour cette fin, notamment s’ils sont soigneusement 

appareillés, et également lorsqu'ils présentent un aspect décoratif, alternant des 

briques de couleur différente, ou des éléments de brique et de pierre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les isolations thermiques  par l’extérieur masquant une façade soit en briques, soit 

en colombage soit en pierre, en bon état, sont interdites.  

 

Le rejointoiement apparent devra être exécuté au mortier de chaux aérienne, au 

nu du parement. Les rejointoiements au mortier de ciment sont interdits. Dans le 

cas de joints rubans existants, ils seront refaits à l’identique dans leur forme. 

 

L'essentage des murs pignons en colombage ou en maçonnerie est autorisé, à la 

condition d'être exécuté soit en ardoise de petit format, soit en clins de bois, sous 
réserve que le recours à ce procédé soit commandé par des contraintes 

techniques pour la préservation du colombage. 

Photo joints silex 

Les panneaux avec un cadre noir se 

fondent dans la couverture ardoise  
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Les éléments d'architecture significatifs tels que : arcs, pilastres, chaînages, 

chaînes d'angles, balustrades, et décors divers, devront être maintenus lorsqu'ils 

sont d'origine, et restaurés, ou remplacés à l'identique. 

 

 

Baies  

 

Les encadrements (chambranles), les appuis, et les décors associés aux baies 

devront être conservés, lorsqu'ils résultent de dispositions d'origine ; Il en sera de 

même pour le choix de la couleur de l’ensemble des menuiseries et tout autre 

élément de modénature. 

 

Les percements à créer devront respecter le caractère et la composition de la 

façade. 

Le traitement des encadrements de baies nouvelles devra être en rapport avec 

les dispositions adoptées pour les baies existantes d'origine. 

Les reprises de maçonnerie résultant du percement d'une baie devront être 

exécutées avec soin, de manière à assurer une bonne transition avec le reste du 

mur. 
 

 

Menuiseries extérieures 

 

Les portes et les fenêtres d'origine devront être remplacées à l'identique (en 

proportions et en matériau), lorsque leur vétusté n'en permet pas le maintien. 

Les menuiseries devront toujours être faites à la mesure des baies existantes 

d'origine. 

Le dessin des menuiseries placées dans des baies nouvelles devra être en rapport 

avec les dispositions adoptées pour les menuiseries d'origine des baies existantes. 

Cette règle s'applique également au nombre et à la dimension des carreaux. 

Les menuiseries neuves devront être exécutées en bois, à peindre. 

Exceptionnellement, cette prescription peut ne pas s'appliquer si le pétitionnaire 

peut justifier d'une impossibilité technique de réaliser les menuiseries en bois. 

 

Sur les façades en maçonneries, les menuiseries en aluminium seront autorisées au 

cas par cas (sous condition d’une étude spécifique permettant de juger de leur 

intégration dans le site). 

 

Les fenêtres pourront être positionnées à mi-épaisseur des tableaux. 

 

 

Contrevents 

 

Les contrevents, volets ou persiennes d'origine devront être remplacés à 

l'identique (en proportion, en matériau, en composition : battants repliables en 

tableau ou battants rabattables en façade) lorsque leur vétusté n'en permet pas 

le maintien. 

 

Les barres d’assemblages sont autorisées. 

 

Les volets intérieurs sont autorisés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Volets roulants 

 

Les coffres de volets roulants seront invisibles en façade depuis l’espace public. Ils 

pourront être dissimulés par un cache ou un habillage approprié.  

On évitera l’effet de bloc uniforme par un décor judicieux adapté à l’époque de 

construction.  

 

Le blanc pur est interdit. Il se salit rapidement. Pour une meilleure harmonie de la 

façade ont préférera le beige, le gris moyen ou le gris foncé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple de 

dissimulation de 

coffres de volets 

roulants par un décor 

adapté 

Contrevent à battant 

rabattable 

Barre d’assemblage 
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Ferronnerie 

 

Les garde-corps d'origine devront être conservés. Les garde-corps en fer forgé 

devront être restaurés, ou refaits à l'identique lorsque leur vétusté n'en permet pas 

le maintien. Les garde-corps à créer devront comporter un dessin en rapport 

avec le caractère de l'édifice. 

 

Modénatures 

 

Les corniches, les bandeaux et les frises d'origine devront être maintenus ou 

rétablis lorsqu'ils ont été supprimés ou modifiés. 

Les corniches et les bandeaux devront recevoir une protection en zinc. 

 

Devantures commerciales 

 

Les prescriptions des devantures du secteur A s’appliquent. 

 

Annexes, vérandas et marquises 

 

Les marquises et les vérandas de qualité, existantes et contemporaines de la 

construction de l'édifice devront être maintenues, et restaurées; ou refaites à 

l'identique lorsque leur vétusté n'en permet pas le maintien. 

 

Lignes électriques et téléphoniques 

 

Une concertation avec la Municipalité devra avoir lieu avant tous travaux sur les 

lignes et les coffrets. 

A l'occasion des travaux sur les réseaux, les façades des édifices devront être 

libérées de toute console, et de tout câble ou ligne électrique, téléphonique, de 

télévision. 

Les boîtiers et coffrets de toute nature devront être intégrés dans les façades : leur 

localisation devra être choisie de manière à limiter, au maximum, l'incidence sur 

le caractère de l'édifice. 

 

 

Equipements techniques divers 

 

Les équipements techniques divers (cuves à fuel, réserves d’eau pluviales…) ne 

seront pas visibles depuis la voie publique. Elles pourront être dans des cours 

intérieures ou dissimulées. 

 

 

 

 

 

Projets 

 

Les immeubles de fort intérêt patrimonial l’ont été en raison de leur valeur 

architecturale, historique ou urbaine. En conséquence, toute modification de ces 

immeubles devra être conçue et réalisée avec le plus grand soin, dans le 

respect : 

-  des prescriptions de base énonées ci-dessus ; 

-  le dossier de demande de permis de construire devra comporter tous les 

éléments graphiques et écrits permettant d'apprécier l'ampleur et la 

nature des travaux, ainsi que les modifications d'aspect consécutives à 

ces travaux ; 

- le dossier devra comporter un relevé photo complet de l'état des lieux 

avant travaux, le relevé des façades à l'échelle du 1/50e, avant 

modification ; 

-  une notice devra être jointe au dossier, et comportera la description du 

programme des travaux, la justification du parti retenu, la description des 

mesures prises pour le respect, ou la restitution, des dispositions d'origine. 

 

Les demandes d’autorisation seront présentées conformément au décret n°2011-

1903, section 3 « Régime des travaux dans une aire de valorisation de 

l’Architecture et du patrimoine » (voir extrait du décret en annexe). 
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PRESCRIPTIONS PAYSAGERES  

ESPACES PUBLICS 

ESPACES DE FORT INTERET PATRIMONIAL 

Secteur A : CENTRE ANCIEN 
 

Délimité dans le document : 3 - DELIMITATION et SECTEURS 

PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES  ET URBAINES 

EDIFICES EXISTANTS ne présentant pas un fort intérêt patrimonial 

   • Prescriptions générales 

   • Volumes des édifices 

   • Toitures 

 - Forme 

 - Couverture 

 - Souches de cheminée 

 - Lucarnes 

 - Equipements techniques en toiture 

   • Façades 

 - Murs 

 - Baies 

 - Menuiseries extérieures 

 - Contrevents 

 - Volets roulants 

 - Ferronnerie 

 - Corniches 

   • Devantures commerciales 

 - Prescriptions générales 

 - Prescriptions particulières 

   • Annexes, vérandas et marquises 

   • Equipements techniques divers 

Plan indicatif. Seul le document n°3 - «DELIMITATION ET SECTEURS » fait foi. 
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CONSTRUCTIONS NEUVES ET EXTENSIONS 

   • Prescriptions générales 

   • Implantation et volumes des édifices 

   • Toitures 

 - Forme 

 - Couverture 

 - Souches de cheminée 

 - Lucarnes 

 - Equipements techniques en toiture 

 

   • Façades 

 - Murs 

 - Baies 

 - Menuiseries extérieures 

 - Contrevents et volets roulants 

 - Ferronnerie 

 

   • Devantures commerciales 

 - Devanture en applique 

 - Devantures intégrées 

 

   • Annexes, vérandas et marquises 

   • Equipements techniques divers 

MURS, CLOTURES, PORTAILS, PORTILLONS 

   • Murs, clôtures et portails existants 

   • Clôtures nouvelles donnant sur l’espace public 

   • Haies nouvelles donnant sur l’espace public 

   • Portails et portillons nouveaux donnant sur l’espace public 

PRESCRIPTIONS PAYSAGERES 

ESPACES PUBLICS 

 

• Prescriptions générales 

• Réseaux divers 

• Traitement des sols 

• Sentes piétonnières 

• Eclairage, mobilier et signalétique 

• Végétation 

 

ESPACES PUBLIC DE FORT INTERET PAYSAGER 

 

• A1 - La Veules et sa promenade  

•A2  - Le square St Nicolas 

•A3  - Le vieux château et les abords de la mairie 
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PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET URBAINES 

 

EDIFICES EXISTANTS 
 ne présentant pas un fort intérêt patrimonial 

• Prescriptions générales 

Les travaux, quelle qu'en soit la nature et l'ampleur, devront tendre au maintien des 

dispositions d'origine de l'immeuble, ou à leur restitution, lorsqu'elles ont été altérées 

ou supprimées. 

Les modifications de volume, d'aspect, ou de couleur ne devront pas altérer : 

-  la perception des Monuments Historiques, des édifices remarquables, des 

édifices très intéressants et des édifices de fort intérêt patrimonial 

-  le caractère des ensembles bâtis avoisinants, 

-  la continuité des alignements significatifs. 

 

• Volumes des bâtiments 

Les volumes devront être simples. Des adaptations à cette règle générale peuvent 

être autorisées, sous réserve qu'elles soient justifiées par des contraintes fonctionnelles. 

 

• Toitures  

Forme 

Les toitures en front de rue devront s’harmoniser avec l’existant. La pente sera 

comprise entre 30° et 50°. Pour ce qui est des cœurs d’îlot, celles-ci pourront être 

différentes dans le cadre d’un projet architectural de qualité.  

 

Couverture 

Les couvertures devront être exécutées en matériaux déjà présents dans le secteur 

(Ardoise de petit format : 22 x 32 (sauf cas de faible pente), ou en tuile plate ou 

mécanique de terre cuite de couleur rouge-brun (20 au m²), ou en zinc.) 

 Le chaume est autorisé. Les terrasses végétalisées seront autorisées. Des matériaux  

autres pourront être admis sur des extensions ou annexes invisibles de l’espace public. 

Les volumes et annexes de faibles dimensions utiliseront des matériaux de couverture 

en harmonie avec les teintes utilisées dans l’espace environnant.  

 

Souches de cheminée 

Les souches existantes ou à créer devront rester en brique apparente, rejointoyée. 

 

Lucarnes 

Le nombre des lucarnes ne devra pas être supérieur au nombre de travées de la 

façade. Leur forme devra être simple, à fronton ou à croupe. 

Equipements techniques en toiture 

Tous les équipements techniques (antenne de télécommunication) ne seront pas 

visibles depuis l’espace public, sauf impossibilité technique justifiée. 

Les capteurs solaires, thermiques ou photovoltaîques devront être intégrés 

harmonieusement à la construction, dans le plan d’un versant de toiture ou de 

façade. 

En toiture, les cadres des capteurs solaires et les accessoires de fixation seront de 

teinte identique à celle de la couverture ou de couleur sombre 
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• Façades 

Murs 

Les reprises de maçonnerie devront être exécutées avec soin, de manière à assurer 

une bonne transition avec le reste du mur. Pour la maçonnerie traditionnelle, 

l’ensemble des mortiers à utiliser seront la chaux hydraulique naturelle mélangée au 

sable local. 

Le rejointoiement apparent devra être exécuté au mortier de chaux aérienne, au nu 

du parement. Les rejointoiements au mortier de ciment sont interdits. Dans le cas de 

joints rubans existants, ils seront refaits à l’identique dans leur forme. 

Les intervention pour l’amélioration des performances énergétiques privilègiront les 

solutions par l’ intérieur. 

Baies 

Les percements à créer devront respecter la composition de la façade, et être 

intégrés aux travées existantes.  

Menuiseries extérieures 

Les menuiseries de remplacement conserveront  le matériau, les proportions et les 

dispositions (Parties fixes et parties mobiles, nombre de vitre…) de celles qu’elles 

remplacent. Le blanc est autorisé à condition qu’il ne s’agisse pas de grandes 

surfaces. 

Contrevents 

Les volets intérieurs sont autorisés. 

 

 

 

 

 

 

Volets roulants 

Les coffres de volets roulants ne seront pas visibles depuis l’espace public. Ils pourront 

être dissimulés par un cache ou un habillage approprié.                                                 

On évitera l’effet de bloc uniforme par un décor judicieux adapté à l’époque de 

construction.  

Le blanc pur est interdit. Il se salit rapidement. Pour une meilleure harmonie de la 

façade ont préférera le beige, le gris moyen ou le gris foncé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ferronnerie 

Les garde-corps à créer devront obéir à une conception simple, et en rapport avec 

le caractère de la construction. 

Corniches 

Les corniches d'origine, non dénaturées, devront être maintenues, ou restituées. 

 

Contrevent à battant 

rabattable 

Barre d’assemblage 

Exemple de 

dissimulation de coffre 

de volet roulant par un 

décor adapté 
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Devanture ancienne préservée. 

Enseigne composée d’un symbole illustrant 

l’activité exercée : la bibliothèque 

 

• Devantures commerciales 

Prescriptions générales 

Les devantures devront être intégrées dans les baies existantes du rez-de-chaussée et 

sont soumises aux prescriptions visant les dispositions autorisées et interdites de l'article 

ci-dessous. 

Prescriptions particulières 

Des sondages devront être exécutés, préalablement à l'établissement du projet, en 

vue de reconnaître la structure existante, et d'en tirer parti pour les dispositions à 

retenir. 

Les devantures anciennes seront préservées et restaurées. 

 

La devanture devra tenir compte de la structure de l'immeuble, et de la composition 

de la façade, qui devront rester lisibles. 

 

Sont autorisés : 

- deux matériaux différents au maximum (vitrages et revêtements de sols non 

compris) dont un dominant, 

-  trois couleurs, au maximum, dont une dominante, 

-  les saillies sur le nu de la façade, inférieures à 15 cm. 

-  les stores droits, de teinte unie. 

 

Sont interdits : 

-  dans le cadre d’une création, une même devanture sous deux immeubles 

différents, 

-  toute modification de façade à l'étage, ayant pour but de signaler le 

commerce, à l'exception des enseignes perpendiculaires, 

-  les caissons publicitaires, 

-  les auvents, 

- les stores "capote", 

-  les glaces réfléchissantes. 

On préférera une enseigne composée d’un symbole ou d’unsigle illustrant l’activité 

exercée. 
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• Annexes, vérandas et marquises 

Les vérandas devront présenter des formes simples et un volume discret adapté au 

caractère de la construction existante. Elles devront être exécutées en matériaux 

peints ou laqués, de teinte soutenue. Le bois naturel est autorisé. 

Les marquises et les vérandas de qualité, existantes et contemporaines de la 

construction de l'édifice devront être maintenues, et restaurées; ou refaites à 

l'identique lorsque leur vétusté n'en permet pas le maintien. 

• Equipements techniques divers 

Les équipements techniques divers (cuves à fuel, réserves d’eau pluviales, …) ne 

seront pas visibles depuis la voie publique. Elles pourront être dans des cours 

intérieures ou dissimulées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSTRUCTIONS NEUVES ET EXTENSIONS 
 

• Prescriptions générales 

Les constructions neuves devront participer à la présentation des Monuments 

Historiques, et ne devront, en aucun cas, présenter un masque pour les vues 

existantes sur ces monuments depuis la voie publique. 

Les constructions neuves devront s'intégrer, par leur implantation, leur volume et leur 

aspect, au caractère des édifices constituant le centre-ville (notamment ceux qui ont 

été repérés). 

Les couleurs des différentes parties de l’immeuble s’harmoniseront avec les 

constructions environnantes. Des teintes sont proposées à titre indicatif dans le 

nuancier des façades en annexe. 

Les modifications de volume, d'aspect, ou de couleur ne devront pas altérer : 

-  la perception des Monuments Historiques, des édifices remarquables, des 

édifices très intéressants et des édifices de fort intérêt patrimonial 

-  le caractère des ensembles bâtis avoisinants, 

-  la continuité des alignements significatifs. 

 

• Implantation et volumes des bâtiments 

Les volumes devront être simples. Des adaptations à cette règle générale seront 

autorisées, sous réserve qu'elles soient justifiées par des contraintes fonctionnelles. 

• Toitures  

Forme 

Les toitures en front de rue devront s’harmoniser avec l’existant. La pente sera 

comprise entre 30° et 50°. Pour ce qui est des cœurs d’îlot, celles-ci pourront être 

différentes dans le cadre d’un projet architectural de qualité.  

Couverture 

Les couvertures devront être exécutées en ardoise de petit format (22 x 32) (sauf cas 

de faible pente), ou en tuile plate ou mécanique de terre cuite de couleur rouge-

brun (20 au m²), ou en zinc (pour de petites surfaces). Les terrasses végétalisées seront 

autorisées.  
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Les couvertures en chaume sont autorisées. 

Des matériaux autres pourront être admis sur des extensions ou annexes non visibles 

de l’espace public.  

Les volumes et annexes de faibles dimensions utiliseront des matériaux de couverture 

en harmonie avec les teintes utilisées dans l’espace environnant.  

D’une manière générale, un débord de toits d’environ 20 cm sera à prévoir. 

Souches de cheminées 

Les souches seront placées à proximité du faîtage et devront comporter une section 

minimum de 0,40 x 0,60m. 

Lucarnes 

Le nombre des lucarnes ne devra jamais excéder le nombre de travées de la 

façade. Leur dimension devra être compatible avec le volume de la toiture.  

Equipements techniques en toiture 

Tous les équipements techniques visibles depuis l’espace public seront à bannir, sauf 

impossibilité technique justifiée. 

Les capteurs solaires, thermiques ou photo-voltaïques, devront être intégrés 

harmonieusement à la construction, dans le plan d’un versant de toiture ou d’une 

façade. 

En toiture, les cadres des panneaux et les 

accessoires de fixation seront de teinte identique à 

la couverture ou de couleur sombre.  

 

 

 

 

• Façades  

Murs 

Les murs en brique apparente sont autorisés, sous réserve que ce mode de 

construction soit appliqué à des ensembles homogènes. Le rejointoiement apparent 

devra être exécuté au mortier de chaux aérienne, au nu du parement. Les 

rejointoiements au mortier de ciment sont interdits. Dans le cas de joints rubans 

existants, ils seront refaits à l’identique dans leur forme. 

 

Les harpes et les chaînes d'angles au nu des murs seront privilégiées pour créer une 

modénature rappelant celles présentes dans les constructions environnantes. 

Les murs en maçonnerie enduite sont autorisés, sous réserve que ce mode de 

construction soit appliqué à des ensembles homogènes. Les enduits devront être de 

teinte soutenue (blanc pur interdit). Les enduits à la tyrolienne sont interdits. Les 

enduits lisses et le bois naturels sont autorisés. Certains types de bardage comme le 

bois naturel sous forme de plaques de grandes dimensions ou de teintes 

s’harmonisant avec le bâti existant et environnant seront autorisés dans le cadre d’un 

projet architectural de qualité.  

Baies 

En front de rue, les baies devront être de 

proportions carrées ou rectangulaires, 

la hauteur étant supérieure à la largeur. 

En cœur d’îlot, cette mesure ne s’appliquera 

pas afin de permettre la réalisation de 

 logements modernes et contemporains. 

 

Menuiseries extérieures 

La menuiserie participera à la conception de la façade.Les petits bois divisant les 

vitrages des baies seront saillants en face extérieure.  

Contrevents et volets roulants 

Les coffres de volets roulants ne seront pas visibles depuis la voie publique. Ils doivent 

être intégrés derrière le linteau dès la conception. 

Les panneaux avec un cadre noir se 

fondent dans la couverture ardoise 
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Ferronnerie 

Les garde-corps devront obéir à une conception simple en rapport avec le caractère 

de la construction. 

• Devantures commerciales 

Devantures en applique 

Les devantures en appliques sont autorisées. Les appliques seront en matériau mat 

avec des profils fins. Le bois est autorisé. 

Devantures intégrées 

Les devantures intégrées à la façade devront respecter la structure de l’immeuble et 

s’harmoniser avec le percement des étages. 

Les caissons couvrant toute la largeur des façades ne sont pas autorisés.  

Les stores droits sont seuls autorisés. Leur longueur ne devra pas excéder celle de la 

devanture. Lorsqu’une devanture occupe plusieurs baies, le store devra être 

interrompu au droit du trumeau. Les stores-corbeille ou capote ne sont pas autorisés. 

• Annexes et vérandas 

Les vérandas devront être exécutées en matériaux peints ou laqués. Le bois naturel 

est autorisé. Le PVC est interdit. 

• Equipements techniques divers 

Les équipements techniques divers (cuves à fuel, réserves d’eau pluviales, …) ne 

seront pas visibles depuis la voie publique. Elles pourront être dans des cours 

intérieures ou dissimulées. 
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MURS, CLOTURES, HAIES, PORTAILS ET 

PORTILLONS 
 

• Murs, clôtures et portails existants 

Seront conservés et restaurés : 

-  les murs hauts réalisés : 

- en grès 

- en briques, 

- en silex 

- en appareillage de grès associé au silex et/ou aux briques…  

- en briques associées au silex  

-  les clôtures constituées de murs bahuts surmontés de grilles traditionnelles. 

-  les portails ou grilles traditionnelles, à encadrement de briques ou de pierres 

avec vantaux en bois ou métal. 

 

Les joints visibles devront être discrets (éviter les débords trop importants). Ils seront 

réalisés au mortier chaux naturelle et de sable de terre de coloris adéquat. 

Des ouvertures pourront être réalisées dans les murs existants à condition qu’ils n’en 

diminuent ni le caractère, ni l’importance. Les piliers déplacés lors de ce percement 

seront restaurés à l’identique. 

Les portails, grilles et porches pourront être repeints d’une couleur en harmonie avec 

les couleurs des huisseries des constructions, dans une teinte choisie dans le nuancier 

(voir annexe n° 1). 

Le blanc est autorisé à condition qu’il ne s’agisse pas de grandes surfaces. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine de Veules les roses          Secteur A : CENTRE ANCIEN 

___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

- 25 - 
 

Grille métallique 

Mur-bahut 

Pilier brique 

Schéma d’une clôture traditionnelle 

 

• Clôtures nouvelles donnant sur l’espace public 

Sont autorisés les types de clôtures suivants : 

-  un mur d’une hauteur maximale de 2,00m (hauteur prise au point le plus 

haut du terrain naturel) réalisé en briques, associées ou non au silex et au 

grès. 

 

-  un mur bahut de 0,80m à 1,20m de hauteur réalisé : 

- en briques associées ou non au silex et/des pierres calcaires taillées, 

- ou réalisé en enduit dans les tons inspirés du nuancier de l’annexe n°1 

   surmonté d’une grille traditionnelle qui sera de couleur en harmonie avec les 

couleurs des huisseries des constructions, dans une teinte choisie dans le 

nuancier (voir annexe n° 1). 

   Le blanc est autorisé à condition qu’il ne s’agisse pas de grandes surfaces. 

 

Les matériaux utilisés devront être suffisamment denses, solides et stables au vent de 

manière à assurer leur pérennité.   

 

• Haies nouvelles donnant sur l’espace public 

Sont autorisés les haies nouvelles à condition qu’elle soit composée d’essences 

locales pouvant être accompagnées de rosiers ou d’arbustes à fleurs (voir carnet des 

plantations en annexe n° 2.) 

En haies, les essences de conifères (telle que Thuya, Chamaecyparis, Cupresso-

cyparis, Cupressus…) sont à éviter, excepté l’If (comme indiqué dans le carnet des 

plantations en annexe n° 2.).  

Au même titre les essences de Berberis, Cotoneaster, Photinia, Prunus laurocerasus, 

Pyracantha ne devront pas être plantées afin d’éviter le feu bactérien. Les effets de 

mosaïque engendrés par la multiplication d’essences panachées ou pourpres, créant 

de forts contrastes dans le paysage seront évitées.   

 

Si une clôture est nécessaire, elle sera composée de poteaux de bois ou de métal et 

d’un grillage de1,50m de haut maximum.  

 

 

Les matériaux utilisés devront être suffisamment denses, solides et stables au vent de 

manière à assurer leur pérennité.   

• Portails et portillons nouveaux donnant sur l’espace public 

Les portails et portillons nouveaux pourront être en bois, en ferronnerie ou en 

aluminium. Les matériaux utilisés devront être suffisamment denses, solides et stables 

au vent de manière à assurer leur pérennité.   

Leur hauteur maximale sera de 2,00m.  

 

Ils seront peints d’une couleur en harmonie avec les couleurs des huisseries des 

constructions, dans une teinte choisie dans le nuancier (voir annexe n°1).  

Le « simili », c’est-à-dire les matériaux imitant tout autre matériau est interdit (ex : 

pierre reconstituée...). 
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PRESCRIPTIONS PAYSAGERES 
 

ESPACES PUBLICS 

 
Ces prescriptions concernent l’ensemble des espaces publics tels que les voiries, aires 

de stationnements, places, trottoirs, sentes piétonnières, jardins publics, squares, etc… 

• Prescriptions générales 

Toute intervention portant sur la cohérence globale de l’espace public sera soumise 

à autorisation. Ces projets d’aménagement ou de transformation de l’espace public 

devront faire l’objet d’une composition d’ensemble, étude réalisée par un 

concepteur (urbaniste, architecte, architecte paysagiste…). Les interventions 

ponctuelles en seront dispensées. 

 Ces interventions respecteront les espaces présentant des enjeux écologiques en 

favorisant le maintien des formations boisées jouant le rôle de réservoir de 

biodiversité, en valorisant l’élément eau dont l’enjeu est majeur en termes d’écologie 

(maintien des trames vertes et bleues), en protégeant les zones de transit de la faune 

(corridors écologiques relatifs aux trames vertes) (extrait du PADD)  

•  Réseaux divers 

Lors de travaux sur les espaces publics ou les façades des bâtiments, ou en cas de 

transformations, les réseaux aériens d’électricité, d’éclairage et de 

télécommunication seront effacés du paysage, sauf impossibilité technique. 

Au même titre, les goulottes plastiques, les boîtes de raccordement ne seront pas 

visibles en façade des bâtiments ; les coffrets techniques des distributeurs de réseaux 

(électriques, téléphoniques, gaziers,…) seront regroupés, inclus dans la continuité de 

la clôture, sauf impossibilité technique. Dans le cas où ils sont en façade, ils devront 

présenter un aspect en harmonie avec le parement du mur dans lequel il s’insère : 

porte en bois ou en métal ou simplement peinture du coffret existant dans la tonalité 

du mur. Les transformateurs électriques et les armoires techniques devront faire l’objet 

d’un habillage.  

Les tampons des regards (eaux usées, eau potable, électricité, éclairage, téléphone, 

fibre optique, etc...) seront soit en fonte,  soit en matériaux de densité équivalente, 

soit à remplissage permettant de recevoir le même revêtement de sol que le reste de 

l’espace public. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Contre-exemples  

Exemples 

d’intégration réussie 
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Réaménagement 

d’une place en 

pierre naturelle 

 

•  Traitement des sols  

Lorsqu’ils existent, les revêtements de sols anciens constitués de pierres naturelles tels 

que les pavages, dallages, ainsi que les caniveaux et bordures en pierre naturelles 

seront conservés ou récupérés.  

Lors de travaux d’aménagement, les sols pourront être revêtus de pavages ou 

dallages de pierres naturelles. Les bétons (dans lesquels entre un très fort 

pourcentage d’agrégats naturels), les enrobés, les bitumes, les asphaltes et les 

revêtements stabilisés (traités à la chaux, à condition que ces espaces soient 

piétonniers et fermés à la circulation des véhicules) seront autorisés lorsqu’ils seront 

associés à des pavages ou dallages de pierres naturelles ou à la brique.  

Les bétons désactivés de qualité seront autorisés dans le cadre d’aménagements 

urbains de qualité. 

Les revêtements en enrobé ou en bitume seront limités aux voiries ouvertes en 

permanence à la circulation, sauf impossibilité technique. 

Les nouveaux projets pourront intégrer l’utilisation de matériaux de sols en accord 

avec le parti pris urbain développé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Sentes piétonnières 

Sont concernées les sentes identifiées sur le document 3  – DELIMITATION et SECTEURS, 

à savoir : 

• le chemin de Bellevue  

• la rue Anaïs Aubert 

• la sente à douane 

• la rue du Général Barbot 

• la rue Gabriel Marty.  

 

Les sentes identifiées devront être maintenues. Dans le cas de travaux, les escaliers en 

pierres naturelles qui les composent seront restaurés à l’identique.  

 

Exemples de voies en enrobé associé  

à un caniveau en briques  

ou en pierres naturelles 
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•  Eclairage, mobilier et signalétique     

Le mobilier urbain, l’éclairage et la signalétique répondent à de multiples besoins liés 

à l’usage de l’espace public.  

L’ensemble du mobilier urbain, y compris la signalétique sera de teinte gris foncé ou 

noir. Le mobilier bois sera de teinte naturelle. 

Les conteneurs de collecte des déchets des commerces, artisans, restaurants et 

cafés (etc…) seront dissimulés, intégrés au bâti ou enterrés (sauf impossibilité 

technique). 

 

•  Végétation 

Entretien et taille  

L’espace urbanisé étant à forte dominante minérale, les arbres existants seront 

entretenus et maintenus autant que possible (sauf raison sanitaire ou de sécurité), 

tout en prévoyant leur renouvellement.  

Les élagages sévères seront évités. Les tailles douces seront donc privilégiées : les 

élagages devront respecter le végétal, conserver un port libre et équilibré, en 

adéquation avec la silhouette propre de l’essence traitée. 

Nouveaux projets 

La végétation éventuelle devra faire partie intégrante d’un projet : c’est un élément 

de structuration de l’espace qu’il faudra définir et maîtriser. La végétation choisie 

sera à l’échelle de l’espace. Elle ne devra pas perturber les perspectives.  

Les aires de stationnement seront obligatoirement plantées d’arbres d’alignement. 

Les essences locales adaptées au milieu seront privilégiées. Le carnet des plantations 

(en annexe n°2) propose une liste de végétaux autorisés et interdits. 

 

 

Rosiers 

Les roses qui ornent les rues du cœur de village caractérisent la commune. Les 

plantations de rosiers en limite de l’espace public, adossées aux façades des 

constructions ou aux murs de clôtures sont autorisées et encouragées, à condition de 

ne pas gêner le passage des piétons. Seront privilégiées les rosiers buissons, les rosiers 

grimpantes, d’autres plantes grimpantes ou des roses trémières... cf. carnet des 

plantations en annexe n°2.  

Les fosses de plantations réalisées seront suffisamment larges afin d’assurer la 

pérennité des végétaux. Ces fosses devront être entourées d’un lignage de briques 

posées à chant ou posées à 45° ou d’une chaînette de pavés de grès. 

Contre des murs de nature intéressante (grès, brique, silex, torchis…), les treillages 

devront être discrets. Lorsque le mur est enduit ou doit être masqué, des treillages en 

bois pourront être utilisés.  
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 Exemple de lignage de briques à privilégier 

Rosiers grimpants et roses trémières en façades  
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ESPACES PUBLICS 

 DE FORT INTERET PAYSAGER 
 

• A1 – La Veules et sa promenade  

Les bords de la Veules (plus petit fleuve de France) forme un paysage très varié aux 

couleurs et aux formes tout aussi variées.  

La promenade qui suit la Veules depuis les cressonnières, jusqu’à son débouché dans 

la mer est très touristique. Elle se compose du chemin des abreuvoirs, du passage des 

peintres russes, du chemin des Champs Elysées, du chemin Henry Marret, du chemin 

Abbée Retout et de la rue Mélingue.  

Les futurs projets d’aménagement réalisés le long de la rivière devront permettre 

d’harmoniser l’ensemble de ce parcours. Une écriture commune de garde-corps, de 

main-courantes (tant dans le dessin que dans la teinte), de mobilier urbain, du choix 

de végétaux et de matériaux au sol serait la solution de mise en valeur architecturale 

et paysagère. Au même titre, les passerelles devront s’inscrire dans une même 

écriture architecturale (qu’il s’agisse de passerelles existantes restaurées ou de 

nouvelles passerelles). Cette prescription ne concerne pas la passerelle en pierre 

naturelle existante au lieut-dit l’abreuvoir. 

 Ces interventions respecteront les espaces présentant des enjeux écologiques en 

favorisant le maintien des formations boisées jouant le rôle de réservoir de 

biodiversité, en valorisant l’élément eau dont l’enjeu est majeur en termes d’écologie 

(maintien des trames vertes et bleues), en protégeant les zones de transit de la faune 

(corridors écologiques relatifs aux trames vertes) (extrait du PADD)  

 

L’effacement des réseaux aériens et l’harmonisation de l’éclairage public sont une 

nécessité absolue dans un projet global. 

Dans le cas de travaux de restauration des murs qui canalisent la rivière, ils devront 

être nettoyés de toute végétation spontanée et restaurés à l’identique. 
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 Turbine sur la Veules 

 La promenade des bords de la Veules 

Passerelle de pierres 

Accès à la Veules 
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•A2 – Le square St Nicolas 

Le square Saint-Nicolas est situé dans le périmètre de protection de la croix 

hosannière protégée au titre des monuments historiques. Il est exclusivement soumis 

aux dispositions du code du patrimoine.  

Les ruines de l’église ainsi que les murs de clôture de l’ancien cimetière devront être 

conservés et protégés (châperon de grès à conserver également). Le caractère 

paysager du lieu et la vue sur la mer devront être préservés. 

cf. article « Monuments historiques », chapitre « C. Portée de la présente A.V.A.P. par 

rapport aux autres législations et règlementation concernant l’occupation du sol ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le square St Nicolas : vue aérienne 



Aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine de Veules les roses          Secteur A : CENTRE ANCIEN 

___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

- 33 - 
 

•A3 – Le vieux château et les abords de la mairie 

Secteur à haut intérêt historique et paysager (vieux château et couvent) qui forme un 

témoignage à protéger et à valoriser.  

Le maillage de ce petit territoire dans la commune implique un respect de 

l’architecture et du paysage. Le pigeonnier, les logis à colombages, les murs de 

clôtures et de soutènement, les allées et les ambiances paysagères (déclivité, arbres 

de haut-jets) synthétisent une identité qu’il faut préserver. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

a) Vieux château et ancien couvent 

L’ensemble architectural et paysager du vieux château forme un équilibre entre 

patrimoine vivant et patrimoine historique. 

Le parc de l’ancien château et de l’ancien couvent est fermé par un cordon végétal 

qui devra également être maintenu. Une surveillance est utile pour conserver cette 

qualité unique au cœur de Veules les Roses. La préservation et la régénération de 

l’ensemble doit faire l’objet d’une attention particulière. Des abattages d’arbres et 

des replantations d’arbres d’essences identiques ou équivalentes seront à réaliser. Les 

tailles douces seront privilégiées sur les sujets conservés.  

Les murs en grès extérieurs et les murs de soutènement présents sur la parcelle 

devront être préservés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les murs de soutènement du square St Nicolas et le monument Victor Hugo 

 Les ruines du chœur de l’église St Nicolas 

Les abords de la mairie : vue aérienne 

Les murs de grès séparant le vieux château de la rue Camille Marchand  
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En bas du boisement de la Croix la Dame, un espace peu construit et deux bâtiments 

préfabriqués imposent une réflexion appropriée au regard de l’avenir du lieu. Les 

« fondamentaux (ancien jardin du couvent) » historiques doivent contribuer à la 

démarche de mise en valeur du site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’exception des espaces circulés par les véhicules, les matériaux naturels seront 

privilégiés : revêtement sablé ou gravillonné, dalles ou pavés de pierre. 

L’ensemble paysager doit être maintenu dans son relief et sa végétation. 

 

 

 

Le vieux château est protégé au titre des monuments historiques. A ce titre, tout 

projet d’aménagement, de modification ou de transformation dans ce secteur devra 

être précédé d’une étude préalable. Cette étude devra prendre en compte les 

documents historiques (recherche historique et documentaire, plans anciens) 

disponibles, notamment un plan du couvent, du manoir et de leurs abords conservé 

aux archives nationales. Il date du début du XVIIIème siècle et mentionne une 

chênaie, un jardin, la ferme du manoir… La réhabilitation du jardin pourrait être 

l’opportunité d’une création contemporaine s’appuyant et mettant en valeur les 

bases historiques (roseraie…). 

Le projet devra clairement expliciter les mesures d’aménagement générales 

envisagées, le parti de composition paysagère retenu, sa pertinence par rapport au 

lieu et par rapport à l’histoire et à la mémoire de celui-ci. Ces éléments devront être 

préalablement soumis à l’avis de l’ABF.  

 

 

 

Le vieux château vu depuis la résidence la Croix La dame 

L’espace en contre-haut du vieux château  



Aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine de Veules les roses          Secteur A : CENTRE ANCIEN 

___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

- 35 - 
 

 

b) Les abords de la mairie 

En vis-à-vis du château, les abords proches de la mairie constituent le prolongement naturel de l’ensemble patrimonial vieux château - couvent. 

La hêtraie sur pelouse, la topographie, l’ambiance générale ou l’atmosphère que dégage ce lieu impose la même considération que le vieux château et ses abords.

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sa vocation de parc ou de jardin public serait peut-être une réponse à terme. Elle contribuerait à redonner au cœur de Veules un espace plus en relation avec le patrimoine. Tout 

projet de modification ou de transformation devra être précédé d’un rapport-diagnostic. 

Au Nord de la rue du Couvent, un square qui surplombe la maison des tisserands, fermé par une haie et ponctué d’arbres et d’arbustes isolés est très confidentiel. Les vues 

pourraient être ouvertes vers la hêtraie sur pelouse afin de former une seule et même entité.  

La dominante végétale devra être maintenue.  
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Remarque sur l’ensemble du secteur Vieux château et abords de la mairie : En cas d’abattage, tout arbre sera remplacé par la plantation d’un nouvel arbre d’essence identique 

ou équivalente : cf. carnet des plantations en annexe n°2. Les élagages sévères seront évités. Les tailles douces seront privilégiées.  
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Secteur B : PERIPHERIE URBAINE 
  

Délimité dans le document : 3 - DELIMITATION et SECTEURS 

 

 

 

 

PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES  ET URBAINES 

 

EDIFICES EXISTANTS ne présentant pas un fort intérêt patrimonial 
 

   • Prescriptions générales 
 

CONSTRUCTIONS NEUVES ET EXTENSIONS 

   • Prescriptions générales 

   • Implantation et volumes des édifices 

   • Toitures 

 - Forme 

 - Couverture 

 - Souches de cheminée 

 - Lucarnes 

 - Equipements techniques en toiture 

   • Façades 

 - Murs 

 - Baies 

 - Menuiseries extérieures 

 - Contrevents et volets roulants 

 - Ferronnerie 

   • Annexes et vérandas 

   • Equipements techniques divers 

Plan indicatif. Seul le document n° 3 - «DELIMITATION ET SECTEURS » fait foi. 
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MURS, CLOTURES, PORTAILS ET PORTILLONS 

   • Murs, clôtures et portails existants 

   • Clôtures nouvelles donnant sur l’espace public 

   • Haies nouvelles donnant sur l’espace public 

   • Portails et portillons nouveaux donnant sur l’espace public 

PRESCRIPTIONS PAYSAGERES 

ESPACES PUBLICS 

• Prescriptions générales 

• Réseaux divers  

• Traitement des sols 

• Sentes piétonnières 

•  Eclairage, mobilier et signalétique     

• Végétation 

• « Zone urbanisable classée 3AU au PLU » 
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EDIFICES EXISTANTS 
 ne présentant pas un fort intérêt patrimonial 

• Prescriptions générales 

Les modifications de volume, d'aspect, ou de couleur ne devront pas altérer : 

-  la présentation des édifices de fort intérêt patrimonial 

-  le caractère des ensembles bâtis avoisinants, 

-  la continuité des alignements significatifs. 

 

CONSTRUCTIONS NEUVES ET 

EXTENSIONS 

 

• Prescriptions générales 

Les constructions neuves devront participer à la présentation des Monuments 

Historiques, et ne devront, en aucun cas, présenter un masque pour les vues 

existantes sur ces monuments depuis la voie publique. 

Les constructions neuves devront s'intégrer, par leur implantation, leur volume et 

leur aspect, au caractère des édifices constituant le centre-ville (notamment 

ceux qui ont été repérés). 

Les couleurs des différentes parties de l’immeuble s’harmoniseront avec les 

constructions environnantes. Des teintes sont proposées à titre indicatif dans le 

nuancier des façades en annexe. 

Les modifications de volume, d'aspect, ou de couleur ne devront pas altérer : 

-  la perception des Monuments Historiques, des édifices remarquables, 

des édifices très intéressants et des édifices de fort intérêt patrimonial 

-  le caractère des ensembles bâtis avoisinants, 

-  la continuité des alignements significatifs. 

 

• Implantation et volumes des bâtiments 

Les volumes devront être simples. Des adaptations à cette règle générale seront 

autorisées, sous réserve qu'elles soient justifiées par des contraintes fonctionnelles. 

• Toitures  

Forme 

Les toitures en front de rue devront s’harmoniser avec l’existant. La pente sera 

comprise entre 30° et 50°. Pour ce qui est des cœurs d’îlot, celles-ci pourront être 

différentes dans le cadre d’un projet architectural de qualité.   

Couverture 

Les couvertures devront être exécutées en ardoise de petit format (22 x 32) (sauf 

cas de faible pente), ou en tuile plate ou mécanique de terre cuite de couleur 

rouge-brun (20 au m²), ou en zinc (pour de petites surfaces). Les terrasses 

végétalisées seront autorisées.  

Les couvertures en chaume sont autorisées. 

Des matériaux autres pourront être admis sur des extensions ou annexes non 

visibles de l’espace public.  

Les volumes et annexes de faibles dimensions utiliseront des matériaux de 

couverture en harmonie avec les teintes utilisées dans l’espace environnant.  

D’une manière générale, un débord de toits d’environ 20 cm sera à prévoir. 

Souches de cheminées 

Les souches seront placées à proximité du faîtage et devront comporter une 

section minimum de 0,40 x 0,60m. 

 

PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET URBAINES 
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Lucarnes 

Le nombre des lucarnes ne devra jamais excéder le nombre de travées de la 

façade. Leur dimension devra être compatible avec le volume de la toiture.  

 

Equipements techniques en toiture 

Tous les équipements techniques visibles depuis l’espace public seront à bannir, 

sauf impossibilité technique justifiée. 

Les capteurs solaires devront être intégrés harmonieusement à la construction, 

dans le plan d’un versant de toiture ou d’une façade. Ils peuvent etre posés au 

sol. 

En toiture, les cadres des panneaux et les accessoires de fixation seront de teinte 

identique à la couverture ou de couleur sombre. 

• Façades  

Murs 

Les murs en brique apparente sont autorisés, sous réserve que ce mode de 

construction soit appliqué à des ensembles homogènes. Le rejointoiement 

apparent devra être exécuté au mortier de chaux aérienne, au nu du parement. 

Les rejointoiements au mortier de ciment sont interdits. Dans le cas de joints rubans 

existants, ils seront refaits à l’identique dans leur forme. 

Les harpes et les chaînes d'angles en saillie sur le nu des murs sont interdites. 

Les murs en maçonnerie enduite sont autorisés, sous réserve que ce mode de 

construction soit appliqué à des ensembles homogènes. Les enduits devront être 

de teinte soutenue (blanc pur interdit). Les enduits à la tyrolienne sont interdits. Les 

enduits lisses et le bois naturels sont autorisés. Certains types de bardage comme 

le bois naturel sous forme de plaques de grandes dimensions ou de teintes 

s’harmonisant avec le bâti existant et environnant seront autorisés dans le cadre 

d’un projet architectural de qualité.  

 

 

Baies 

En front de rue, les baies devront être de proportions carrées ou rectangulaires, 

la hauteur étant supérieure à la largeur.  

En cœur d’îlot, cette mesure ne s’appliquera 

pas afin de permettre la réalisation de 

logements modernes et contemporains. 

 

Menuiseries extérieures 

La menuiserie participera à la conception                                                                   

de la façade. Les petits bois divisant les                                                                    

vitrages des baies seront saillants en face                                                                

extérieure.  

Contrevents et volets roulants 

Les coffres de volets roulants ne seront pas visibles                                                

depuis la voie publique. Ils doivent être intégrés                                                  

derrière le linteau dès la conception. 

Ferronnerie 

Les garde-corps devront obéir à une conception simple en rapport avec le 

caractère de la construction. 

• Annexes et vérandas 

Les vérandas devront être exécutées en matériaux peints ou laqués. Le bois 

naturel est autorisé. Le PVC est interdit. 

• Equipements techniques divers 

Les équipements techniques divers (cuves à fuel, réserves d’eau pluviales, …) ne 

seront pas visibles depuis la voie publique. Elles pourront être dans des cours 

intérieures ou dissimulées. 

 



Aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine de Veules les roses     Secteur B : PERIPHERIE URBAINE 

___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

- 41 - 
 

 

 

 

MURS, CLOTURES, HAIES, PORTAILS ET 

PORTILLONS 
 

• Murs, clôtures et portails existants 

Seront conservés et restaurés : 

-  les murs hauts réalisés : 

- en grès 

- en briques, 

- en silex 

- en appareillage de grès associé au silex et/ou aux briques…  

- en briques associées au silex  

-  les clôtures constituées de murs bahuts surmontés de grilles 

traditionnelles. 

-  les portails ou grilles traditionnelles, à encadrement de briques ou de 

pierres avec vantaux en bois ou métal. 

 

Les joints visibles devront être discrets (éviter les débords trop importants). Ils seront 

réalisés au mortier de  chaux naturelle et de sable de terre de couleur adéquate.   

Des ouvertures pourront être réalisées dans les murs existants à condition qu’ils 

n’en diminuent ni le caractère, ni l’importance. Les piliers déplacés lors de ce 

percement seront restaurés à l’identique. 

Les portails, grilles et porches pourront être repeints d’une couleur en harmonie 

avec les couleurs des huisseries des constructions. (voir le nuancier en annexe n° 

1). 

Le blanc est autorisé à condition qu’il ne s’agisse pas de grandes surfaces. 
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Grille métallique 

Mur-bahut 

Pilier brique 
Schéma d’une clôture traditionnelle 

  

• Clôtures nouvelles donnant sur l’espace public 

Sont autorisés les types de clôtures suivants : 

-  un mur d’une hauteur maximale de 2,00m (hauteur prise au point le plus 

haut du terrain naturel) réalisé en briques, associées ou non au silex et au 

grès. 

 

-  un mur bahut de 0,80m à 1,20m de hauteur réalisé : 

- en briques, associées ou non au silex et/des pierres calcaires 

taillées, 

- en maçonnerie enduite dans des tons inspirés du nuancier de 

l’annexe n° 1 

   surmonté d’une grille traditionnelle qui sera de couleur en harmonie 

avec les couleurs des huisseries des constructions, dans une teinte 

choisie dans le nuancier (voir annexe n° 1). 

   Le blanc est autorisé à condition qu’il ne s’agisse pas de grandes 

surfaces. 

 

Les matériaux utilisés devront être suffisamment denses, solides et stables au vent 

de manière à assurer leur pérennité.   

 

• Haies nouvelles donnant sur l’espace public 

Sont autorisés les haies nouvelles à condition qu’elle soit composée d’essences 

locales pouvant être accompagnées de rosiers ou d’arbustes à fleurs (voir carnet 

des plantations en annexe n° 2.) 

En haies, les essences de conifères (telle que Thuya, Chamaecyparis, Cupresso-

cyparis, Cupressus…) sont à éviter, excepté l’If (comme indiqué dans le carnet 

des plantations en annexe n° 2.).  

Au même titre les essences de Berberis, Cotoneaster, Photinia, Prunus 

laurocerasus, Pyracantha ne devront pas être plantées afin d’éviter le feu 

bactérien. Les effets de mosaïque engendrés par la multiplication d’essences 

panachées ou pourpres, créant de forts contrastes dans le paysage seront 

évitées.   

 

Si une clôture est nécessaire, elle sera composée de poteaux de bois ou de métal 

et d’un grillage de1,50m de haut maximum.  

Les matériaux utilisés devront être suffisamment denses, solides et stables au vent 

de manière à assurer leur pérennité.   

 

• Portails et portillons nouveaux donnant sur l’espace public 

Les portails et portillons nouveaux pourront être en bois, en ferronnerie ou en 

aluminium. Les matériaux utilisés devront être suffisamment denses, solides et 

stables au vent de manière à assurer leur pérennité.   

Leur hauteur maximale sera de 2,00m.  

 

Ils seront peints d’une couleur en harmonie avec les couleurs des huisseries des 

constructions, dans une teinte choisie dans le nuancier (voir annexe n°1).  

Le « simili », c’est-à-dire les matériaux imitant tout autre matériau sont interdits (ex : 

pierre reconstituée...). 
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Exemples  d’intégration 

réussie 

PRESCRIPTIONS PAYSAGERES 
 

ESPACES PUBLICS 
 

Ces prescriptions concernent l’ensemble des espaces publics tels que les voiries, 

aires de stationnements, places, trottoirs, sentes piétonnières, jardins publics, 

squares, etc… 

• Prescriptions générales 

Toute intervention portant sur la cohérence globale de l’espace public sera 

soumise à autorisation. Ces projets d’aménagement ou de transformation de 

l’espace public devront faire l’objet d’une composition d’ensemble, étude 

réalisée par un concepteur (urbaniste, architecte, architecte paysagiste…). Les 

interventions ponctuelles en seront dispensées.  

Ces interventions respecteront les espaces présentant des enjeux écologiques en 

favorisant le maintien des formations boisées jouant le rôle de réservoir de 

biodiversité, en valorisant l’élément eau dont l’enjeu est majeur en termes 

d’écologie (maintien des trames vertes et bleues), en protégeant les zones de 

transit de la faune (corridors écologiques relatifs aux trames vertes) (extrait du 

PADD)  

•  Réseaux divers 

Lors de travaux sur les espaces publics ou les façades des bâtiments, ou en cas 

de transformations, les réseaux aériens d’électricité, d’éclairage et de 

télécommunication seront effacés du paysage, sauf impossibilité technique. 

Au même titre, les goulottes plastiques, les boîtes de raccordement ne seront pas 

visibles en façade des bâtiments ; les coffrets techniques des distributeurs de 

réseaux (électriques, téléphoniques, gaziers,…) seront regroupés, inclus dans la 

continuité de la clôture, sauf impossibilité technique. Dans le cas où ils sont en 

façade, ils devront présenter un aspect en harmonie avec le parement du mur 

dans lequel il s’insère : porte en bois ou en métal ou simplement peinture du 

coffret existant dans la tonalité du mur. Les transformateurs électriques et les 

armoires techniques devront faire l’objet d’un habillage.  

Les tampons des regards (eaux usées, eau potable, électricité, éclairage, 

téléphone, fibre optique, etc...) seront soit en fonte,  soit en matériaux de densité 

équivalente, soit à remplissage permettant de recevoir le même revêtement de 

sol que le reste de l’espace public. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contre-exemples  
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Réaménagement 

d’une place en 

pierre naturelle 

 

•  Traitement des sols  

Lorsqu’ils existent, les revêtements de sols anciens constitués de pierres naturelles 

tels que les pavages, dallages, ainsi que les caniveaux et bordures en pierre 

naturelles seront conservés ou récupérés.  

Lors de travaux d’aménagement, les sols pourront être revêtus de pavages ou 

dallages de pierres naturelles. Les bétons (dans lesquels entre un très fort 

pourcentage d’agrégats naturels), les enrobés, les bitumes, les asphaltes et les 

revêtements stabilisés (traités à la chaux, à condition que ces espaces soient 

piétonniers et fermés à la circulation des véhicules) seront autorisés lorsqu’ils 

seront associés à des pavages ou dallages de pierres naturelles ou à la brique.  

Les bétons désactivés de qualité seront autorisés dans le cadre d’aménagements 

urbains de qualité. 

Les revêtements en enrobé ou en bitume seront limités aux voiries ouvertes en 

permanence à la circulation, sauf impossibilité technique. 

Les nouveaux projets pourront intégrer l’utilisation de matériaux de sols en accord 

avec le parti pris urbain développé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Sentes piétonnières 

Sont concernées les sentes identifiées sur le document 3 – DELIMITATION et 

SECTEURS, à savoir : 

• la sente à sel 

 

 

Les sentes identifiées devront être maintenues. Dans le cas de travaux, les 

escaliers en pierres naturelles qui les composent seront restaurés à l’identique.  

 

 

 

Exemples de voies en enrobé associé 

à un caniveau en briques 

ou en pierres naturelles 
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•  Eclairage, mobilier et signalétique     

Le mobilier urbain, l’éclairage et la signalétique répondent à de multiples besoins 

liés à l’usage de l’espace public.  

L’ensemble du mobilier urbain, y compris la signalétique sera de teinte gris foncé 

ou noir. Le mobilier bois sera de teinte naturelle. 

Les conteneurs de collecte des déchets des commerces, artisans, restaurants et 

cafés (etc…) seront dissimulés, intégrés au bâti ou enterrés (sauf impossibilité 

technique). 

 

•  Végétation 

Entretien et taille  

L’espace urbanisé étant à forte dominante minérale, les arbres existants seront 

entretenus et maintenus autant que possible (sauf raison sanitaire ou de sécurité), 

tout en prévoyant leur renouvellement.  

Les élagages sévères seront évités. Les tailles douces seront donc privilégiées : les 

élagages devront respecter le végétal, conserver un port libre et équilibré, en 

adéquation avec la silhouette propre de l’essence traitée. 

Nouveaux projets 

La végétation éventuelle devra faire partie intégrante d’un projet : c’est un 

élément de structuration de l’espace qu’il faudra définir et maîtriser. La 

végétation choisie sera à l’échelle de l’espace. Elle ne devra pas perturber les 

perspectives.  

Les aires de stationnement seront obligatoirement plantées d’arbres 

d’alignement. 

Les essences locales adaptées au milieu seront privilégiées. Le carnet des 

plantations (en annexe n°2) propose une liste de végétaux autorisés et interdits. 

 

Rosiers 

Les roses qui ornent les rues du cœur de village caractérisent la commune. Les 

plantations de rosiers en limite de l’espace public, adossées aux façades des 

constructions ou aux murs de clôtures sont autorisées et encouragées, à condition 

de ne pas gêner le passage des piétons. Seront privilégiées les rosiers buissons, les 

rosiers grimpantes, d’autres plantes grimpantes ou des roses trémières... cf. carnet 

des plantations en annexe n°2.  

Les fosses de plantations réalisées seront suffisamment larges afin d’assurer la 

pérennité des végétaux. Ces fosses devront être entourées d’un lignage de 

briques posées à chant ou posées à 45° ou d’une chaînette de pavés de grès. 

Contre des murs de nature intéressante (grès, brique, silex, torchis…), les treillages 

devront être discrets. Lorsque le mur est enduit ou doit être masqué, des treillages 

en bois pourront être utilisés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les rosiers agrémentent le paysage de la commune 
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Exemple de lignage de briques à privilégier 

Rosiers grimpants et roses trémières en façades  
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Secteur C : ESPACES NATURELS 
  

Délimité dans le document : 3 - DELIMITATION et SECTEURS 

  

 

EDIFICES EXISTANTS ne présentant pas un fort intérêt patrimonial 
 

   • Prescriptions générales 
 

ESPACES DE FORT INTERET PAYSAGER 
 

   • Prescriptions générales 
 

   • Prescriptions spécifiques 
 

CAVEES 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

Plan indicatif. Seul le document n°2-«DELIMITATION ET SECTEURS » fait foi. 

Secteur C : ESPACES NATURELS 
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EDIFICES EXISTANTS 
 ne présentant pas un fort intérêt patrimonial 

• Prescriptions générales 

Les modifications de volume, d'aspect, ou de couleur ne devront pas altérer : 

- la présentation des édifices de fort intérêt patrimonial 

-  le caractère des ensembles bâtis avoisinants, 

-  la continuité des alignements significatifs. 
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ESPACES NATURELS 

DE FORT INTERET PAYSAGER 
 

• Prescriptions générales 

Toute intervention portant sur la cohérence globale de l’espace public sera 

soumise à autorisation. Ces projets d’aménagement et ou de transformation de 

l’espace public devront faire l’objet d’une composition d’ensemble, étude 

réalisée par un concepteur (urbaniste, architecte, architecte-paysagiste…). Les 

interventions ponctuelles en seront dispensées. 

Ces interventions respecteront les espaces présentant des enjeux écologiques en 

favorisant le maintien des formations boisées jouant le rôle de réservoir de 

biodiversité, en valorisant l’élément eau dont l’enjeu est majeur en termes 

d’écologie (maintien des trames vertes et bleues), en protégeant les zones de 

transit de la faune (corridors écologiques relatifs aux trames vertes) (extrait du 

PADD)  

 

Les espaces de fort intérêt paysager sont répertoriés dans le document          

3 – DELIMITATION ET SECTEURS. Il s’agit de : 

C1 Bois Le Nevé 

C2 Belvédère (sur ancien blockhaus) 

C3 Les pelouses surplombantes 

C4 Les jardins emmurés 

C5 Le bois de la Villa Clémenceau  

C6 La cavée Saint Nicolas 

 

 

 

 

 

C7 La cavée de Sotteville 

C8 Le bois des Champs Elysées 

C9 Le bois à l’arrière des carrières 

C10 Les cressonnières 

C11 L’entrée de ville côté de St Valery en Caux 

C12 Le Chemin des fonds 

C13  Le chemin du Crucifix  

C14 La rue Camille Marchand 

C15 La Cavée verte 
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• Prescriptions spécifiques 

C1 – Bois Le Nevé 

- Conserver la pérennité de l’identité paysagère de taillis sous futaie. 

- Régénérer les plantes par l’alternance d’essences.  

- Eviter de créer des percées visuelles déstabilisatrices sur le plan de la 

résistance du bois. 

- Préserver la promenade et les parcours de santé. 

 

 

 

 

 

 

 

 Bois Le Névé : sous-bois et allée montante 

 Bois Le Névé : sous-bois et allée descendante 
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C2 – Belvédère (sur Blockhaus) 

- Moutonnement de végétaux sculptés par le vent et les embruns. 

- Préservation de la vue sans aucun changement de la présence végétale. 

- Cônes de vue large à 180° à préserver d’éventuelles installations offshore 

(éoliennes). 

- Les gardes-corps devront s’apparenter à la charte du mobilier de la 

commune. 

- Parc à huîtres à marée basse dévoilant l’usage du lieu à conserver. 

- Dans le cas d’un projet de mise en valeur du blockhaus et d’ouverture au 

public, des travaux de sécurisation devront être réalisés. Sans projet 

d’ouverture au public, il devra être inaccessible pour la bonne 

atmosphère des lieux. 

 

 

 
 Belvédère : vue vers Sotteville sur mer 

 Belvédère : vue vers St Valéry en Caux 
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C3 – Les pelouses surplombantes : 

- Préservation de l’identité des pelouses calcaires. 

- Mobilier urbain à harmoniser avec une charte de recommandations 

précises. 

- Préserver la vue panoramique dévoilant le paysage urbain, côtier et la 

ligne de crête. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ligne de crête 
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C4 – Les jardins emmurés  

- Préserver la qualité des murs de soutènements et les murs de clôtures qui 

pourraient soit disparaître, soit être modifiés par des ouvertures créant des 

transparences. 

- Les enclos pourraient être mieux végétalisés afin de créer une unité 

paysagère. 

- Le choix des plantes devra être approprié afin de ne pas obstruer la vue 

depuis les pelouses hautes.  
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C5 – Le bois de la Villa Clémenceau 

- Cheminement piéton (promenade de la falaise) à revisiter (garde-corps à 

créer à la place d’une clôture grillagée). 

- Sol de la promenade à adapter aux agrégats naturels locaux. 

- Ouverture visuelle latérale côté coteaux herbeux inclinés à conserver en 

veillant à la préservation de la lisière côté Veules les Roses. 

- Conservation et régénération du tissu végétal en place.  
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C6 – La cavée Saint Nicolas 

Elle relie Le Jardin Saint Nicolas  au terrain de camping sur le plateau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le caractère naturel se manifeste surtout en partie haute. 

Le relief est marqué par un mur de soutènement ancien réalisé en briques et silex. 

Le sol est en béton bitumineux avec des bordures en pavés de grès. 

Préserver : 

 - les bordures en pavés de grès et le fil d’eau 

 - les talus et leur végétation déjà présente, en partie haute de la cavée 

 - les murs de clôture, de soutènement à protéger du lierre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La cavée Saint Nicolas en partie basse 



Aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine de Veules les roses     Secteur C : ESPACES NATURELS 

___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

- 56 - 
 

C7 – La cavée de Sotteville 

Elle relie la Veules à la route de Sotteville sur mer sur le plateau. 

 

Il s’agit d’une impasse terminée par un escalier. 

Le sol est en béton bitumineux sans bordures. 

 

 

Préserver : 

 - les talus et leur végétation déjà présente, en partie haute de la cavée 

- l’aspect par enfouissement des réseaux aériens et par un choix 

harmonieux du mobilier urbain (Eclairage public, rambarde…). 
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C8 – Le bois des Champs Elysées 

Le coteau boisé situé au-dessus de la promenade des Champs Elysée confère à 

l’ensemble de l’espace l’équilibre et la beauté du lieu. Sa préservation est 

primordiale et son entretien (remplacement des végétaux, nettoyage…) doivent-

être appliqués.  

 

 

 

 

 Promenade des Champs Elysées :  Roue de l’ancien moulin Anquetil 

Bois des Champs Elysées :  Vue aérienne 

 Promenade des Champs Elysées :  près du moulin des aïeux 
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C9 – Le bois à l’arrière des carrières  

Le front de taille surmonté d’une végétation de haut-jet milite pour la qualité du 

paysage d’entrée de ville. 

 

L’entretien doit être assuré pour conserver cette unité paysagère qui maintient un 

masque végétal au regard de l’arrière-plan (sur le plateau) constructible. Si ce 

taillis devait disparaître, il conviendrait de le restituer.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Bois à l’arrière des carrières : ancien  front de taille 
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C10 – Les cressonnières 

Le paysage des cressonnières est unique à Veules et préservé. Son aspect et son 

identité sont à conserver. 

 

 

 

 Les cressonnières : vues vers le Nord-Est 

 Les cressonnières : vues vers le Nord-Ouest 

 Les cressonnières : Le moulin et sa roue 
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C11 – L’entrée de la ville côté Saint Valery en Caux 

- Conserver l’identité formée par les pelouses inclinées, fauchées, tondues 

ou pâturées et la présence de chênes. 

- En bordure de voie départementale, consolider l’unité paysagère par des 

séquences d’arbres diversifiés s’accommodant des chênes existants. 

- Les chênes isolés ou groupés dans la pente seront préservés et 

accompagnés de jeunes sujets pour une régénération harmonieuse du 

paysage. 

- Les peupliers dont le terme de croissance est proche pourraient être 

remplacés par des boqueteaux s’apparentant aux séquences d’arbres 

diversifiés dont la typologie paysagère est présente en aval du coteau.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La RD 925, vers St Valery en Caux, bordée de chênes et de peupliers 

 La RD 925, vers le centre de Veules les roses, bordée de prairies en pente 
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C12 – Le Chemin des fonds 

Il longe l’arrière des parcelles du chemin des Cressonnières et de la résidence du 

clos Saint Martin. 

 

Le caractère naturel est net. 

Le relief est assymétrique (parcelles en contre-haut et parcelles en contre-bas) 

Le sol n’est pas revêtu. 

La végétation est souvent dans le domine privé. Présence de Thuyas. 

 

Préserver : 

 - le sol naturel 

 - la végétation actuelle et à venir. 
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C13 – Le chemin du Crucifix  

 

Il possède un caractère naturel (talus à forte pente, végétation abondante) mais 

il est élargi au gabarit routier. En partie haute, des bordures béton canalisent le 

ruissellement. 

Préserver : 

 - la pente des talus 

 - la végétation actuelle et à venir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C14 – La rue Camille Marchand 

Elle possède un caractère naturel (talus à forte pente, végétation abondante) 

mais elle est élargie au gabarit routier et n’est plus à proprement parler une 

cavée. En partie haute, des bordures béton canalisent le ruissellement. 

Préserver :  

- la pente des talus 

 - la végétation actuelle et à venir 

 - la largeur actuelle (mais se pose le problème de la sécurité des 

  piétons). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rue Camille Marchand : Talus nord 

Végétation spécifique des milieux ombragés Chemin du Crucifix en partie haute Chemin du Crucifix en partie basse 
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C15 – La Cavée verte 

Elle traverse le plateau agricole. 

 

Le caractère naturel est net. 

Le sol n’est pas revêtu. 

 

Préserver : 

 - le sol naturel 

 - la végétation actuelle et à venir. 
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LES CAVEES 

 

Définition 

Il s’agissait de voies de communication reliant, au plus court, le centre-bourg en 

fond de vallée et la plaine. Les cavées étaient utilisées pour apporter les récoltes 

depuis les plaines. 

Le fond de ces cavées demeure naturellement étroit. Leurs talus ont souvent une 

pente fort raide et accueillent une végétation abondante et variée (plantes de 

zone ombragée et arbres de hautes tiges). Elles abritent une biodiversité 

intéressante. 

Historiquement elles servaient de liaison entre la vallée et les plateaux. Leur 

étroitesse ne faisait pas obstacle au passage des hommes et des animaux. 

Le développement de la circulation automobile a amené parfois leur 

élargissement et un reprofilage. Certaines ont reçu un revêtement routier. Enfin, 

certaines sont parcourues par des sentiers de randonnées. 

 

Les cavées suivantes ont été repérées :  

• CA1 – La sente à sel (partie basse) 

• CA2 – La cavée d’Iclon 

• CA3 – La cavée du renard 

• CA4 – La cavée La Croix la Dame (ex cavée Blondel) 

• CA5 – La cavée du marché  

 

 

 

 

 

Prescriptions générales 

Ces espaces naturels caractéristiques doivent conserver leur caractère naturel, 

même s’il n’existe plus parfois qu’en partie. 

En général, il convient de préserver : 

 - leur sol naturel 

 - leur largeur et leur profil  

 - la pente des talus (lutte contre l’érosion) 

 - la végétation des talus (entretien et replantation en essences locales 

 et adaptées) tout en prenant en compte la sécurité des usagers et des 

 voisins. 
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CA1 – La sente à sel 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’aspect naturel est net. 

Le sol est non revêtu. 

Les talus sont enherbés. 

 

Préserver : 

 - les talus naturels 

 - la végétation en essences locales adaptées 

 - le sol naturel mais en prenant en compte le ruissellement. 

 

Intégrer les clôtures (couleur, hauteur, matériaux). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La sente à sel au débouché sur le plateau La sente à sel en limite de l’urbanisation 
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CA2 – La cavée d’Iclon 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le caractère naturel est marqué tant par le relief que par la végétation. 

 

Préserver : 

 - le caractère naturel 

 - la végétation actuelle et à venir 

 - le sol naturel 

 - la largeur actuelle 

 - la pente des talus 

 - les relais (sections élargies qui permettaient le croisement). 

Mettre en œuvre un entretien de sécurité raisonné. 

CA3 – La cavée du renard 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le caractère naturel est marqué tant par le relief que par la végétation. 

 

Préserver : 

 - le caractère naturel 

 - la végétation actuelle et à venir  

 - le sol naturel 

 - la largeur de actuelle 

 - la pente des talus. 

 

Mettre en œuvre un entretien de sécurité raisonné. 

Départ de la cavée du renard 
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CA4 – La cavée La Croix la Dame (ex cavée Blondel) 

Elle relie la résidence la Croix la Dame à la rue du vieux château (tennis et mairie). 

Elle possède un caractère naturel (faible largeur, talus raides, végétation 

abondante) mais un aménagement (sol revêtu, éclairage public…) lui donne une 

note urbaine. 

Préserver : 

 - la pente des talus 

 - la végétation actuelle et à venir 

 - un mobilier urbain et éclairage public discret. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Départ de la cavée La Croix la Dame 

Végétation spécifique des milieux ombragés 
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CA5 – La cavée du marché 

Le caractère naturel est marqué tant par le relief que par la végétation. 

Préserver : 

 - le caractère naturel 

 - la végétation (en choisissant des essences locales) 

 - le sol naturel 

 - la largeur de actuelle 

 - la pente des talus 

 - les relais (sections élargies qui permettaient le croisement). 

 

Mettre en œuvre un entretien raisonné et lié à la randonnée... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La cavée du marché sur le plateau 
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Annexe 1 : NUANCIER DES FACADES 

 

Luminosité 

 

Les objets réfléchissent ou absorbent plus ou moins la lumière. On dit qu’ils sont 

plus ou moins lumineux, que leur luminosité est plus ou moins forte. Le blanc et les 

teintes claires réfléchissent fortement la lumière. Par contre le noir et les couleurs 

sombres l’absorbent. Dans la nature, la végétation, la terre sont de couleur 

sombre le plus souvent. Pour intégrer un objet dans un milieu naturel on préfèrera 

pour cet objet des couleurs sombres (par exemple le vert wagon, le rouge brique, 

le gris sombre…) et on évitera le blanc. 

 
Couleurs primaires et couleurs secondaires 

 
L’œil humain perçoit directement trois couleurs, le jaune, le cyan et le magenta. 

On les appelle les couleurs primaires. Les autres couleurs sont perçues 

indirectement, comme un mélange de ces trois couleurs, notamment le vert, le 

rouge et le bleu. 

On peut placer les trois couleurs primaires sur un cercle et entre ces couleurs 

primaires, intercaler les couleurs secondaires. Sur un tel cercle, les couleurs situées 

aux extrémités d’un même diamètre sont dites complémentaires. 

Sur un objet l’utilisation d’une couleur (éventuellement avec des variations de 

luminosité) unifie l’aspect de cet objet. 

L’utilisation de deux couleurs complémentaires pour un objet, crée un effet de 

contraste souvent jugé agréable à l’œil. 

Le contraste peut être atténué en rapprochant une couleur et sa complé-

mentaire déclinée en deux luminosités différentes. 

 

Façades 

 
L’usage de différentes couleurs pour les éléments constitutifs d’une façade met 

en valeur sa qualité architecturale. Les parties pleines peuvent recevoir une 

couleur (ou conserver la couleur propre au matériau comme la brique), les 

menuiseries (portes et fenêtres) adoptent la couleur complémentaire de celle des 

partie pleines. La modénature (corniches, bandeaux, entourages de baies ou 

décors divers…) peut être mise en valeur par une troisième teinte ou une variante 

plus ou moins lumineuse d’une des deux premières couleurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Couleurs 
primaires 

Couleurs 
secondaires 

Cercle 
chromatique 
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A titre indicatif, voici les références des couleurs (peintures RAL) déjà utilisées sur le territoire (liste non exhaustive) : 
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Exemples d’enduits de façades (liste non exhaustive) : 

 

 

 

202 Cendre beige foncé 

 

 

 

203 Cendre beige clair 

 

 

330 Brique rouge 

 

 

080 Ton brique 

 

 

106 Rouge tuile 

 

 

101 Jaune dune 

 

007 Ocre orange 

 

 

012 Brun 
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Annexe 2 : CARNET DE PLANTATIONS 

 

Indications générales 

Le présent carnet des plantations propose des listes de végétaux à utiliser lors de 

la plantation : 

- de haies monospécifiques, de haies composées ou de haies 

bocagères : à destination des pétitionnaires et des services de la ville;  

- de plantes couvre-sols, d’arbustes et d’arbres sont destinées aux services 

de la ville. 

 

Ces listes suggèrent un certain nombre de végétaux mais il reste primordial de 

tenir compte de la nature du sol, du climat, de l’exposition, de l’environnement et 

de l’échelle des lieux pour le choix des végétaux.  

 

Les listes présentées ci-après ne sont pas exhaustives. 

 

Végétaux envahissants  

Les végétaux suivants sont envahissants. Leur plantation est interdite : 

- Buddleia davidii, arbre à papillons ; 

- Cortaderia selloana, herbe de la Pampa ; 

- Falopia japonica, renouée du Japon. 

 

Définitions  

Plantes caduques : il s’agit de plantes qui perdent totalement leurs feuilles 

pendant la période de repos végétatif ; 

 

Plantes marcescentes : il s’agit de plantes qui gardent leurs feuilles brunes et 

sèches jusqu’à la nouvelle pousse ; 

 

Plantes semi-persistantes : il s’agit de plantes qui ne gardent qu’une partie de leur 

feuillage durant toute l’année ; 

 

Plantes persistantes : il s’agit de plantes qui conservent leur feuillage toute 

l'année. 

 

 

 

 

 

 

Rappel du Code Civil 

 

Article 671 

« Il n'est permis d'avoir des arbres, arbrisseaux et arbustes près de la limite de la 

propriété voisine qu'à la distance prescrite par les règlements particuliers 

actuellement existants, ou par des usages constants et reconnus et, à défaut de 

règlements et usages, qu'à la distance de deux mètres de la ligne séparative des 

deux héritages pour les plantations dont la hauteur dépasse deux mètres, et à la 

distance d'un demi-mètre pour les autres plantations. 

Les arbres, arbustes et arbrisseaux de toute espèce peuvent être plantés en 

espaliers, de chaque côté du mur séparatif, sans que l'on soit tenu d'observer 

aucune distance, mais ils ne pourront dépasser la crête du mur. 

Si le mur n'est pas mitoyen, le propriétaire seul a le droit d'y appuyer les espaliers. » 

 

Article 672  

« Le voisin peut exiger que les arbres, arbrisseaux et arbustes, plantés à une 

distance moindre que la distance légale, soient arrachés ou réduits à la hauteur 

déterminée dans l'article précédent, à moins qu'il n'y ait titre, destination du père 

de famille ou prescription trentenaire. 

Si les arbres meurent ou s'ils sont coupés ou arrachés, le voisin ne peut les 

remplacer qu'en observant les distances légales. » 

http://www.aujardin.info/plantes/buddleia.php
http://www.aujardin.info/plantes/buddleia.php
http://www.aujardin.info/plantes/herbe_pampa.php
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Haies monospécifiques 

 

Les haies monospécifiques sont composées d’une seule espèce ou variété. Elles 

sont bien souvent taillées. Les essences suivantes seront privilégiées : 

 

Plantes caduques 
 

- Acer campestre, Erable champêtre  

- Amelanchier canadensis (ou lamarckii), Amélanchier du Canada  

- Amelanchier ovalis, Amélanchier commun  

- Corylus avellana, Noisetier commun  

- Crataegus laevigata (ou oxyacantha), Aubépine, Epine à fleurs  

- Crataegus monogyna, Aubépine monogyne, Epine blanche  

- Euonymus europaeus, Fusain d’Europe  

- Viburnum x bodnantense, Viorne bodnantense.  

 

Plantes marcescentes 
 

- Fagus sylvatica, Hêtre commun  

- Carpinus betulus, Charme commun.  

 

Plantes semi-persistantes 
 

- Ligustrum ovalifolium, Troène de Californie  

- Ligustrum vulgare, Troène commun.  

 

Plantes persistantes  
 

- Buxus sempervirens, Buis commun  

- Elaeagnus pungens, Chalef piquant  

- Elaeagnus x ebbingei, Chalef de Ebbinge  

- Euonymus japonicus, Fusain du Japon  

- Ilex aquifolium, Houx commun  

- Leucothoe fontanesiana, Leucothoë de Desfontaines  

- Osmanthus x burkwoodii, Osmanthe de Burkwood 

- Taxus baccata, If commun  

- Viburnum tinus, Laurier tin. 

 

En haies, les essences de conifères (telles que Thuya, Chamaecyparis, 

Cupressocyparis, Cupressus,…) sont interdites, excepté l’If. 

 

Au même titre, les essences de Berberis, Cotoneaster, Photinia, Prunus 

laurocerasus, Pyracantha sont interdites pour éviter le feu bactérien. 

 

 

 

Haies composées  

 

Les haies seront composées d’essences locales de préférence, complétées 

d’arbustes à fleurs :  

 

Plantes caduques  
 

- Acer campestre, Erable champêtre  

- Amelanchier canadensis (ou lamarckii), Amélanchier du Canada  

- Amelanchier ovalis, Amélanchier commun  

- Cornus mas, Cornouiller mâle  

- Cornus sanguinea, Cornouiller sanguin  

- Corylus avellana, Noisetier commun  

- Crataegus laevigata (ou oxyacantha), Aubépine, Epines à fleurs  

- Crataegus monogyna, Aubépine monogyne, Epine blanche  

- Euonymus europaeus, Fusain d’Europe  

- Phyladelphus, Seringat  

- Rhamnus frangula, Bourdaine  

- Ribes nigrum, Cassissier ; 

- Ribes rubrum, Groseillier à grappes et baies blanches  

- Ribes uva crispa, Groseillier à maquereaux  

- Spiraea, Spirée  

- Viburnum opulus, Viorne obier  

- Viburnum x bodnantense, Viorne bodnantense.  

 

Plantes marcescentes 
 

- Fagus sylvatica, Hêtre commun  

- Carpinus betulus, Charme commun.  

 

Plantes semi-persistantes  
 

- Ligustrum ovalifolium, Troène de Californie  

- Ligustrum vulgare, Troène commun.  

 

Plantes persistantes  
 

- Elaeagnus pungens, Chalef piquant  

- Elaeagnus x ebbingei, Chalef de Ebbinge  

- Euonymus japonicus, Fusain du Japon  

- Ilex aquifolium, Houx commun  

- Leucothoe fontanesiana, Leucothoë de Desfontaines  

- Mahonia aquifolium, Mahonia commun  

- Osmanthus delavayi, Osmanthe Delavay  

- Osmanthus x burkwoodii, Osmanthe de Burkwood  

- Rhamnus alaternus, Nerprun alaterne  

- Taxus baccata, If commun  

- Viburnum tinus, Laurier tin. 

http://nature.jardin.free.fr/arbuste/ft_rhamnus_ala.html
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Les essences de conifères (telles que Thuya, Chamaecyparis, Cupressocyparis, 

Cupressus, Cyprès, …) sont interdites, excepté l’If. 

 

Au même titre, les essences de Berberis, Cotoneaster, Photinia, Prunus 

laurocerasus, Pyracantha sont interdites pour éviter le feu bactérien. 

 

Les effets de mosaïque engendrés par la multiplication d’essences panachées ou 

pourpres, créant de forts contrastes dans le paysage seront évitées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Haies bocagères 

 

Les haies bocagères seront composées d’essences locales : 1/3 de plantes 

caduques et 2/3 de plantes persistantes (rapport approximatif). 

 

Plantes caduques 
 

- Acer campestre, Erable champêtre  

- Acer pseudoplatanus, Erable sycomore  

- Amelanchier canadensis (ou lamarckii), Amélanchier du Canada  

- Amelanchier ovalis, Amélanchier commun  

- Castanea sativa, Châtaignier commun  

- Cornus mas, Cornouiller mâle  

- Corylus avellana, Noisetier commun  

- Crataegus laevigata  (ou oxyacantha), Aubépine, Epine à fleurs  

- Crataegus monogyna, Aubépine monogyne, Epine blanche  

- Prunus avium, Merisier ou Cerisier des oiseaux  

- Prunus spinosa, Prunellier  

- Quercus pedonculata, Chêne pédonculé  

- Quercus petraea, Chêne sessile  

- Quercus rubra, Chêne rouge  

- Ribes nigrum, Cassissier  

- Ribes rubrum, Groseillier à grappes et baies blanches  

- Ribes uva crispa, Groseillier à maquereaux  

- Sorbus aucuparia, Sorbier des oiseleurs  

- Sorbus domestica, Sorbier domestique  

- Viburnum lantana, Viorne lantane  

- Viburnum opulus, Viorne obier.  

 

Plantes marcescentes 
 

- Fagus sylvatica, Hêtre commun 

- Carpinus betulus, Charme commun.  

 

Plantes semi-persistantes 
  
- Ligustrum ovalifolium, Troène de Californie ; 

- Ligustrum vulgare, Troène commun ; 

 

Plantes persistantes  
 

- Euonymus japonicus, Fusain du Japon ; 

- Ilex aquifolium, Houx commun ; 

- Taxus baccata, If commun ; 
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Plantes tapissantes et/ou vivaces basses 

 

Cet article concerne les espaces publics uniquement. Les plantes tapissantes 

suivantes pourront être utilisées : 

 

- Bergenia cordifolia, Bergénia à feuilles cordées  

- Cotoneaster dammeri, Cotoneastre de Dammer  

- Erica carnea, Bruyère des Alpes  

- Erica x Darleyensis, Bruyère de Darley  

- Franckenia laevis, Frankénie lisse  

- Geranium maccrorrhizum, Géranium à gros rhizome  

- Hebe, Véronique arbustive, Hébé  

- Hedera helix (rampant), Lierre commun rampant  

- Helleborus, Hellébore  

- Hosta, Hosta  

- Lamium, Lamier maculatum  

- Lonicera japonica, Chèvrefeuille du Japon  

- Lonicera nitida, Chèvrefeuille luisant  

- Lonicera pileata, Chèvrefeuille à cupules  

- Pachysandra terminalis, Pachysandre du japon  

- Persicaria affinis, Persicaire  

- Pulmonaria saccharata, Pulmonaire saupoudrée  

- Rosiers couvre-sol  

- Rubus tricolor, Ronce rampante  

- Sedum, Orpin  

- Symphoricarpos x chenaultii, Symphorine x chenaultii  

- Veronica prostata, Véronique prostrée  

- Vinca, Pervenche  

- Waldsteinia geoides ; Waldsteinie faux-fraisier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plantations des noues et mares 

Plantes vivaces 
 

- Filipendula ulmaria, Reine-des-prés  

- Iris pseudoacorus, Iris des marais  

- Lysimachia clethoides, Lysimaque  

- Lytrum salicaria, Salicaire  

- Miscanthus sacchariflorus, Eulalie  

 

 

Arbres et arbrisseaux 
 

- Aulnus glutinosa, Aulne commun  

- Quercus palustris, Chêne des marais  

- Salix alba, Saule doré  

- Salix caprea , Saule marsault  

- Salix cinerea, Saule cendré  

- Salix viminalis ; Saule des vanniers… 
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Arbustes 

 

Cet article concerne les espaces publics uniquement. Les arbustes cités ci-

dessous pourront être utilisés : 

 

- Amelanchier canadensis (ou lamarckii), Amélanchier du Canada  

- Buxus sempervirens, Buis commun  

- Ceanothus, Ceanothe  

- Clerodendron trichotomum, Clérodendron trichotome 

- Cornus alba, Cornouiller blanc  

- Cornus kousa, Cornouiller à fleurs  

- Cornus mas, Cornouiller mâle  

- Cornus sanguinea, Cornouiller sanguin  

- Corylopsis pauciflora, Corylopsis  

- Crataegus monogyna, Aubépine monogyne, Epine blanche  

- Crataegus oxyacantha, Aubépine, Epine à fleurs  

- Elaeagnus angustifolia, Olivier de Bohême  

- Elaeagnus pungens, Chalef piquant  

- Euonymus alatus, Fusain ailé  

- Euonymus europaeus, Fusain d'Europe  

- Hamamelis mollis, Hamamélis de Chine  

- Hydrangea quercifolia, Hortensia à feuilles de chêne  

- Hydrangea serrata, Hydrangea japonais  

- Hyrangea paniculata, Hortensia paniculé  

- Ilex aquifolium, Houx commun  

- Lavandula angustifolia,  Lavande vraie  

- Ligustrum vulgare , Troène commun  

- Mahonia, Mahonia  

- Osmanthus x burkwoodii, Osmanthe de Burkwood  

- Prunus spinosa, Prunellier, Epine-noire  

- Rhododendron, Rhododendron (plante de terre de bruyère)  

- Rosa rugosa, Rosier rugueux ; (variés, buissonants et grimpants) 

  Les rosiers forment une caractéristique paysagère à encourager. 

- Rosmarinus officinalis, Romarin officinal  

- Salix purpurea, Saule pourpre  

- Skimmia japonica, Skimmia du japon (plante de terre de bruyère)  

- Spiraea, Spirée 

- Syringa vulgaris, Lilas commun  

- Taxus baccata, If commun  

- Viburnum davidii, Vione de David  

- Viburnum opulus, Viorne obier  

- Viburnum x bodnantense, Viorne bodnantense  

- Viburum plicatum,  Viorne plissée  

- Weigelia, Weigélie.  

 

Arbres en isolés et en groupes 

 

Cet article propose une liste d’arbres à utiliser dans les espaces publics en isolés 

et/ou en groupes : 

 

- Acer campestris, Erable champêtre 

- Acer platanoïdes, Erable plane  

- Aesculus hippocastanum ; Maronnier commun  

- Alnus glutinosa, Aulne commun 

- Betula utilis, Bouleau de l'Himalaya  

- Carpinus betulus, Charme commun  

- Castanea sativa, Châtaignier commun  

- Fagus sylvatica ; Hêtre commun  

- Ilex aquifolium ; Houx commun 

- Juglans nigra, Noyer noir d’Amérique  

- Malus à floraison décorative (Pommier)  

- Nyssa sylvatica, Gommier noir (sol acide)  

- Parrotia persica, Parrotie de Perse  

- Pinus nigra, Pin noir d’Autriche  

- Pinus griffithii ; Pin de l'Himalaya  

- Pinus sylvestris, Pin sylvestre  

- Populus alba, Peuplier blanc  

- Prunus avium, Merisier ou Cerisier des oiseaux  

- Prunus sargentii, Cerisier du Japon  

- Prunus serrula, Cerisier du Japon  

- Quercus coccinea, Chêne écarlate  

- Quercus ilex, Chêne vert  

- Quercus palustris, Chêne des marais  

- Quercus pedonculata, Chêne pédonculé  

- Quercus petraea, Chêne sessile  

- Quercus rubra, Chêne rouge  

- Sophora japonica, Sophora du Japon  

- Sorbus aucuparia, Sorbier des oiseleurs  

- Robinia pseudoacacia, Robinier faux acacia 

- Tilia cordata, Tilleul à petites feuilles  

- Tilia platyphyllos, Tilleul de Hollande  

- Tilia tomentosa, Tilleul argenté  

- Ulmus campestre. 
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Annexe 3 : DECRET n° 2011-1903, relatif aux aires de mise en valeur de l’Architecture et du Patrimoine 
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Annexe 4 : GLOSSAIRE 

 

 
Appareillage Action ou manière de disposer les pierres ou les briques qui 

composent un mur. Dessin figurant la disposition des pierres.  

 

Banne  Store de toile disposé en auvent au-dessus des larges baies, des 

façades de magasin ou des terrasses de café. 

  

 

 

 

 

 

 

Coffre de volet Habillage servant à dissimuler le tablier du volet lorsqu’il est         

roulant  enroulé sur son roulant tambour. 

   

Contrevent Panneau pivotant sur un de ses bords verticaux, servant à 

doubler extérieurement un châssis vitré. (voir « volet ») 

 

Enduit  Mélange pâteux ou mortier avec lequel on recouvre une paroi, 

appelée support, en général pour lui donner une surface 

uniforme et plane et éventuellement d’autres caractéristiques, 

notamment à l’extérieur, pour la protéger des intempéries et 

souvent constituer un parement à caractère décoratif. 

Lucarne  Ouverture ménagée dans un pan de toiture pour donner du 

jour et de l’air aux locaux sous combles. 

La lucarne se différencie des châssis, tabatières, vasistas et 

fenêtres pour toit en pente par le fait que sa baie est verticale 

et abritée par un ouvrage de charpente et de couverture 

Modénature Proportions et disposition de l’ensemble des moulures 

(corniches, bandeaux, filets…) et membres d’architecture 

(pilastre, arcature, chambranle de baie…) qui caractérisent 

une façade. L’étude des modénatures permet de différencier 

les styles et souvent de dater la construction des bâtiments. 

   

 

 

 

 

 

 

 

 
Ces éléments en saillie ou en creux par rapport au nu de 

la façade, forment la modénature (liste non exhaustive). 

 (liste non exhaustive). 

Soubassement en grès appareillé 

Le coffre de volet roulant se 

présente souvent comme une masse 

blanche, attirant l’œil et compliquant 

son intégration dans la façade. Cet 

effet peut s’atténuer par un décor 

appliqué sur sa face visible ou sur un 

cache. 

 

 

 A gauche, cache ajouré par une 

arabesque et un motif à lambrequin 

(modèle ancien) 
Console 

Linteau 

 

Corniche 

Bandeau 

Entourage de baie 

Appui de baie 
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Noue Architecture : Arête rentrante formée par la rencontre des 

versants deux toits. 

Paysage : Ligne d’angle rentrant formée par l’intersection de 

deux pans de toiture ou deux versants d’un fossé et qui reçoit 

les eaux de pluie. 

Souche  La souche de cheminée est l’ouvrage de maçonnerie, élevé 

en émergence au-dessus d’un comble ou d’une toiture 

terrasse, pour contenir le ou les conduits de fumée. 

  

 

 

 

 

Persienne Contrevent formé de lamelles horizontales inclinées, 

assemblées dans un châssis 

Trame  Dans un centre-ville ancien dense, les façades s’alignent sur la 

parcellaire limite avec la rue et sont bordées latéralement par les limites de 

propriété (limites parcellaires). Les parcelles étant de tailles 

irrégulières mais voisines, la succession des façades forme donc 

un rythme caractéristique de la rue. 

 

  
 

Lors d’une opération de rénovation plusieurs parcelles peuvent 

être réunies et occupées par un seul immeuble. Sa façade sera 

plus large que les façades anciennes et elle rompra le rythme 

caractéristique de la trame ancienne. Il conviendra dans ce 

cas de suggérer l’ancien rythme de la rue par une composition 

de façade adaptée (diversité des matériaux, de la 

modénature, des modules d’ouverture, décrochement 

altimétrique…) 

 

Volet Panneau pivotant sur un de ses bords verticaux, servant à 

doubler intérieurement un châssis vitré. (voir « contrevent »). 

Nota : pour plus de précision on pourra se reporter à l’ouvrage « Architecture, description et 

vocabulaire méthodiques » de Jean-Marie Pérouse de Montclos, Editions du patrimoine, 

Centre des monuments nationaux, Paris, 2011. 

 

La rue Victor Hugo 

est bordée de 

façades de largeurs 

différentes mais 

voisines. Les 

hauteurs varient 

également. Un 

rythme 

caractéristique se 

crée. 


